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Ancien Membre rte la Chambre des Représentants 

CHAPITRE PREMIER 

Histoire officielle de la Belgique. — Les censitaires et le peuple. 
Les quatre catégories de Belges. 

L'Histoire de la Belgique est l'histoire de la distribution des places, 
fonctions, sinécures, décorations, faite entre 117,000 censitaires, 
électeurs, en face de cinq millions et demi de Belges non électeurs, 
qui travaillent onze heures par jour pour ne pas tout à fait mourir 
de faim. 

Le principe fondamental du Gouvernement belge est celui-ci : 
« La somme de droits qu'exerce le citoyen belge, se mesure à la 
« somme d'impôts qu'il paie. » 

En effet, la loi établit 4 catégories de Belges : 
I. Les Belges de iro classe, qui paient 2,406 francs d'impôt et qui 

sont seuls éligibles au Sénat ; 
II . Les Belges de 2e classe, qui paient 42 fr. 32 d'impôt qui sont 

électeurs du Sénat et de la Chambre des représentants. 
III. Les Belges de 3" classe qui paient 20 francs d'impôt qui sont 

électeurs des Conseils provinciaux. 
IV. Les Belges de 40 classe qui paient 10 francs d'impôt qui. sont 

électeurs des Conseils communaux. 
Dans ces derniers temps, en 1883, une loi a élevé à la dignité des 

Belges de 3e et 4e classe, c'est-à-dire d'électeurs provinciaux et com-
munaux, les Belges qui ont passé un examen sur la langue française 
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ou flamande, l'histoire, la géographie, les mathématiques et la 
morale. 

De par la Constitution, ces Belges érudits ne peuvent en aucun cas 
être promus à la dignité de Belges de première et de seconde classe, 
c'est-à-dire payant 2,406 francs, ou même 42 fr. 32 c. d'impôt. Le 
législateur belge a voulu clairement indiquer par là que l'argent est 
au-dessus de l'instruction et même de la morale. 

Etrange coïncidence! 11 faut aller jusqu'en Chine pour rencontrer 
une organisation analogue : Dans ce pays, en elict, il y a 4 espèces 
principales de mandarins. 

En dehors de ces Belges privilégiés, les autres habitants de la 
Belgique qui forment les sept huitièmes de la population, n'exercent 
aucun droit. Assimilés au bétail qui paît dans les prairies ou travaille 
dans les usines, on se sert de ces êtres humains pour la culture, pour 
l'extraction de la houille, le tissage, la verrerie, mais ils n'exercent en 
quoi que ce soit aucun droit d'élection ou de contrôle, pas même au 
sujet des travaux qui mettent leur vie en danger (1). 

En présence de ces faits, on se demande si c'est bien sérieusement 
et pour faire illusion au peuple, ou si ce n'est pas plutôt par une 
suprême et cruelle ironie que le législateur belge a écrit en tête de la 
Constitution : 

« Tous les pouvoirs émanent de la Nation. « 
En écrivant l'Histoire officielle de la Belgique nous écrivons l'his-

toire de 117,000 censitaires privilégiés, et non pas celle du peuple 
belge, c'est-à-dire l'histoire des misérables qui, au nombre de près 
de deux millions, sont depuis un demi-siècle repoussés de toutes les 
assemblées politiques. 

Ils n'ont, devant l'histoire, encouru aucune responsabilité, mérité 
ni éloge ni blâme, à moins que l'on ne considère comme blâmable 
la résignation avec laquelle ils ont supporté leur esclavage politique. 

Quelles furent les causes de cette résignation apathique d'un 
peuple jadis si fier, si jaloux de ses droits et de ses libertés? 

D'abord la religion. Elle dit : Les opprimés seront les premiers 
dans le ciel. Intelligente hypocrisie qui fait chérir par les misérables 
leur misère même ! 

(!) En 1879 à la suite de la catastrophe de Frameries, les ouvriers houilleurs demandèrent de nommer 
des délégués qui, concurremment avec les directeurs, prendraient des mesures pour la préservation de 
leur vie. Nommé rapporteur de leur pétition, je conclus en leur faveur, proclamant que le capital vie 
devait être protégé autant que le capital argent. Ce rapport n'eut même pas l'honneur d'une discussion. 
E11 France, une loi reconnaissant ce droit de contrôle aux ouvriers mineurs a cté votée « à l'unanimité, » 
Il est vrai qu'en France les ouvrievs sont tous électeurs, 
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Une autre cause de cette résignation apathique du peuple belge 
provient d'une de ses vertus : 

L'amour du travail, poussé jusqu'à l'héroïsme. 
L'ouvrier belge est un travailleur fanatique : il ne dérobe au tra-

vail que le temps strictement nécessaire pour se nourrir et dormir. Le 
travail lui prend tout le jour et une partie de la nuit (1). 

Pas de temps pour étudier ses droits et les revendiquer. 
Pas de temps pour connaître les questions morales et politiques. 
Le malheureux travaille constamment. 
Indifférent à ce qui se passe au-dessus de lui, il ne lit jamais. 
Même s'il sait lire, il ne lit pas. 
Il abandonne la morale aux prêtres, la politique aux avocats. 
L'infortuné croit au désintéressement des uns et aux convictions des 

autres. 
Or, tous deux n'exerçant leur profession que moyennant argent, 

l'argent est devenu roi et le peuple esclave. Pour comble de malheur 
le non exercice de ses droits a rendu le peuple belge timide. 

Au physique comme au moral, l'absence d'exercice atrophie. 
Le peuple belge doute de son droit et de sa force. Deux millions 

de travailleurs se courbent devant cent dix-sept mille jouisseurs; 
c'est le triomphe complet de l'oligarchie censitaire. 

Quelles que soient d'ailleurs les causes de cet affaissement moral 
du peuple belge, l'histoire de nos deux millions de parias politiques 
ne serait pas à proprement parler une histoire, mais plutôt un long 
martyrologe, sorte de cauchemar où défileraient toutes les souf-
frances, toutes les humiliations, toutes les misères! Ce serait le 
tableau lugubre des coups de grisou du Hainaut, réveillant de leur 
torpeur les phtisiques des filatures flamandes, ce serait l'anémie du 
Borinage alternant avec la famine des Flandres, la grève succédant 
à la misère, le travail écrasant suivi de révoltes désespérées! Ce serait 
au-dessus de ce drame s'accomplissant en bas, le règne d'un roi, de 
sa cour, de ses courtisans, de Chambres issues du privilège et de la 
corruption, distribuant aux cent trente-quatre mille privilégiés censi-
taires l'or conquis par une population désespérément travailleuse, 
misérable et résignée ! 

L'histoire dont je fus témoin, et que je veux écrire, c'est celle des 

(I) Dans la plupart des manufactures le travail commence à cinq heures et demie du matin et finit à 
sept heures du soir. On ne prélève que deux heures et demie pour les repas. La journée normale de onze 
heures et demie une fqis terminée, le travail supplémentaire recommence et ne finit souvent qu'à, 
minuit. 
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mœurs, de la corruption, des hypocrisies et des exactions de ceux 
qui s'intitulent les maîtres de la Belgique. 

Il est temps que devant le peuple belge, souverain juge, compa-
raissent le roi, le Sénat, la Chambre, les fonctionnaires qui ont, pen-
dant plus d'un demi-siècle, exploité les Belges comme les administra-
teurs des sociétés véreuses exploitent leurs actionnaires. 

Le jour de la condamnation et du châtiment de ces grands coupa-
bles sera le jour de la délivrance du pays. 



CHAPITRE II 

Situation de la Belgique en 1869. — Espoir des doctrinaires et des catho-
liques de voir la monarchie constitutionnelle s'établir en France. — 
Dans ce but, ils accueillent dans leur journaux les attaques contre 
l'empire et répandent malgré eux les idées démocratiques. — La 
question clérico-libérale ne préside plus seule aux élections de 1870. 
— La revision de la Constitution à, Bruxelles, à, Verviers et à, Mons. 

Avant 1870, le Gouvernement de la Belgique était considéré 
comme libéral, voire même comme démocratique en Europe. Les 
doctrinaires comparaient avec orgueil les institutions belges aux 
institutions françaises. Léopold II régnait, il est vrai par droit héré-
ditaire, mais il n'avait pas, comme l'empereur des Français, violé ses 
serments, emprisonné, massacré, déporté. II y avait en Belgique, en 
apparence au moins, des Chambres librement élues par la Nation, 
des libertés constitutionnelles et une grande prospérité matérielle; en 
réalité il y avait un semblant de représentation nationale nommée 
par un semblant de peuple, appelé pays légal, des libertés respectées 
parce que l'on n'en faisait pas usage, et une prospérité bourgeoise qui 
masquait la misère du peuple. 

Néanmoins beaucoup de Belges croyaient de bonne foi vivre sous 
un régime démocratique. La monarchie constitutionnelle étalait en 
face du despotisme impérial sa supériorité relative, les borgnes de la 
monarchie constitutionnelle se sentaient supérieurs aux aveugles de 
l'impérialisme. 

En tout temps, en tous lieux, les doctrinaires orléanistes ont 
toujours été heureux et fiers de jouer au démocrate. Philippe-Égalité 
et Louis-Philippe ont jadis chanté la Marseillaise. Ce dernier aimait 
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à s'entendre nommer « la meilleure des républiques. * Suivant 
ces traditions les doctrinaires belges encourageaient les attaques 
des démocrates français contre l'empire. La royaliste Etoile belge 
reproduisait in extenso : « Les propos de Labiénus, - l'œuvre 
vengeresse de Rogeard. Un peu plus tard, le même journal, ainsi que 
toute la presse doctrinaire, reproduisait des extraits de la Lanterne, 
de Rochefort. 

Les doctrinaires riaient et applaudissaient, car ils espéraient que la 
chute de l'empire ramènerait en France la monarchie constitution-
nelle des d'Orléans, et déjà, Léopold II, petit-fils de Louis-Philippe, 
neveu du duc d'Aumale, voyait son cousin le comte de Paris, assis 
sur le trône de France. Ils comprenaient qu'en dehors même de toute 
idée de solidarité de famille, l'avènement de la monarchie en France 
consoliderait la monarchie belge. 

Les frontières et les douanes peuvent prohiber l'entrée des marchan-
dises, non des idées; le libre-échange intellectuel entre deux pays qui 
parlent le même langage existera toujours, et les institutions françaises 
auront toujours en Belgique une force d'attraction étrangement puis-
sante. Dans cette occurence, les doctrinaires belges qui soutenaient 
la propagande démocratique française, ne se doutaient pas qu'ils 
dépassaient le but qu'ils voulaient atteindre, et que le résultat de tous 
leurs efforts serait de faire connaître et aimer la démocratie en 
Belgique. 

Chose étrange! la bourgeoisie censitaire elle-même fut entraînée 
par ce courant démocratique. En 1870 des élections législatives 
devaient avoir lieu, et l'on vit, à la grande stupéfaction des doctri-
naires, quelques idées démocratiques se mêler à l'éternelle rengaine 
clérico-doctrinaire qui depuis 40 ans présidait seule aux luttes électo-
rales belges. 

A Bruxelles les démocrates tenaient leurs assises à la Louve. On y 
rencontrait des hommes de tout âge et de toutes conditions. Entrons 
dans cette grande salle en passant sous le portique où figure la louve 
romaine allaitant Romulus et Remus. L'assemblée est nombreuse et 
remarquable à plus d'un titre : Voyez-vous ce vieillard à la figure 
intelligente et énergique, accompagné d'un homme jeune qui lui 
ressemble d'étrange façon : c'est Emile .Tanson père et son fils Paul. 

A côté d'eux, cet homme de 35 ans environ, exhubérant, communi-
catif, débordant de conviction, c'est Gustave Jottrand. Plus réservé, 
mais non moins énergique, Adolphe Demeur, anguleux, strident, 
attaque ses ennemis par une dialectique serrée, moins soucieux 
d'entraîner son auditoire que de le convaincre. Non loin de lui, le 



Entrée de soldats français en Belgique après la guerre de 1870 
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docteur Crocq, professeur savant, maigre comme une silhouette de 
Méphistophélès, tranchant comme un scalpel, coudoie Pauwels, le 
tailleur bon enfant et Potvin, le poète (Flavus Apollo), à la parole 
douce et abondante. J'en passe et des meilleurs. 

Tous, attaquent l'Association libérale, citadelle jusqu'alors impre-
nable du doctrinarisme. Mais c'est surtout Paul Janson qui, par la 
hardiesse de ses opinions socialistes-républicaines-internationalistes, 
excite l'étonnement et provoque le scandale chez les libéraux officiels. 
Attaquant nos institutions par la base, il déclare que toute transaction 
sur la question du cens électoral est impossible avec les doctrinaires, 
car il ne reconnaît comme légitime que le Suffrage universel. 

Il doit être établi à l'instant même sans restriction et sans ambages. 
La monarchie doit être renversée et la République proclamée, car 

un roi, fût-il le meilleur de ceux qui aient jamais existé, a toujours 
un défaut : celui d'être de son métier! 

L'humanité est grosse de la question sociale : bon gré mal gré, il 
faut qu'elle accouche et c'est la Société Internationale des Travail-
leurs qui doit hâter et accomplir la délivrance (1). 

Le geste, le regard, l'attitude, tout, chez le jeune Paul Janson 
respirait une conviction inaltérable et profonde; sa belle voix de bary-
ton qui éclatait alors pour la première fois en périodes éloquentes et 
sonores, soulevait les applaudissements unanimes de l'assemblée. 
L'on voyait des jeunes hommes tels que Buis, Vanderkindere, Graux. 
Olin, unir leur enthousiasme à celui des vieux démocrates de 1848, 
rajeunis par le réveil énergique de la conscience publique. 

Brillante exubérance des forces démocratiques, qu'ètes-vous devenue? 

(1) Ces idées sont très nettement résumées dans un programme signé Paul Janson et adressé aux éle c-
teurs de Bruxelles, dont voici les principaux passages : 

« Je suis avec l'Association internationale des Travailleurs qui fait du programme de la misère l'objet 
» de ses patientes recherches, de ses laborieuses études, et contre l'Association Libérale qui a prouvé, par 
» son apathie systématique que ces mots : amélioration du sort des classes laborieuses, inscrite dans son 
j) programme est un leurre et rien de plus. 

» Je pense que l'heure est venue d'appeler à la vie publique l'universalité des citoyens belges. Rien ne 
H peut plus retarder l'avènement en Belgique du Suffrage universel qui règne aujourd'hui des bords de 
« l'Elbe aux rivages de l'Atlantique. 

H Excusez-moi de ces longueurs, mais je suis membre de l'Association Internationale et je ne voudrais 
« à aucun prix passer aux yeux de qui que ce soit pour un malfaiteur. 

» Je vous ai dit que j'étais socialiste. Ce n'est pas tout. La forme du gouvernement qui nous régit 
» actuellement me paraît essentiellement transitoire. A la différence de ceux qui .pensent que la monar-
» chie constituiionnnelle est la meilleure des Républiques, j'estime, au contraire, que le meilleur des rois 
« a toujours un défaut : c'est d'être de son métier, A la monarchie il faut (c'est presque de l'histoire con* 
» temporainc que j'écrjs-là), il faut des Te Deum, et des revues, des prêtres et des soldats. 

11 C'est pourquoi je suis républicain-socialiste. 



I I 

Que d'espérances ne donnait pas cet imposant état-major avant la 
bataille électorale qui allait se livrer, et qui eut pu deviner, sous tant 
d'apparente sincérité, les futurs déserteurs qui devaient un jour renier 
leur passé, atténuer leurs honnêtes et viriles convictions, ou même, 
poussant jusqu'au bout l'apostasie, occuper les grades les plus élevés 
dans l'armés doctrinaire! 

Si le parti démocratique s'était alors levé avec énergie dans tout le 
pays, c'en était peut-être fait de la monarchie constitutionnelle et de 
l'oligarchie censitaire, mais malheureusement, ce ne fut qu'à Bru-
xelles à Verviers et à Mons que la question de la revision constitu-
tionnelle fut courageusement posée devant le corps électoral. 

A Bruxelles, au moment où il posait sa candidature à la Chambre 
des Représentants, Ad. Demeur publiait une brochure dans laquelle 
il réclamait la revision de l'article 47 de la Constitution, qui établit le 
cens et de l'article 56 qui institue le Sénat. 

Suppression des privilèges d'argent! tel était le cri de guerre de 
ceux qui luttaient au nom de la démocratie, telle était aussi la 
conclusion de cette brochure écrite avec la logique et la précision qui 
caractérisent l'auteur. 

Cette publication eut un tel retentissement que, chose rare en 
Belgique, Demeur, put avec des chances sérieuses de succès poser sa 
candidature à Bruxelles et à Verviers. Nommé à Bruxelles, il ne s'en 
fallut que de quelques voix qu'il ne lut également nommé représen-
tant par Verviers. 

A Mons, j'eus le périlleux honneur de lutter au nom de la démo-
cratie contre le doctrinarisme. Mon adversaire, M. Ch. de Brouckère, 
appartenait à cette école politique qui s'incline devant la supériorité 
de l'argent et devant ceux qui le possèdent, décorés, pour les besoins 
de la cause, du titre de « classes dirigeantes. » Il dédaignait les 
meetings où les non-électeurs étaient admis et la revision de la 
Constitution lui faisait horreur. Jamais il ne parut dans ces assem-
blées populaires qui furent cause de sa chute. 

Il me souvient encore de ces meetings, notamment de celui qui eut 
lieu dans la vaste salle du Château des Fleurs, à Mons, où, avec une 
ardeur et une conviction que l'âge n'est point parvenu à refroidir, 
j'adjurais, au nom de l'honnêteté et du droit, les électeurs censitaires 
de demander eux-mêmes l'abolition de leurs privilèges électoraux. 

Les difficultés seront grandes, leur disais-je, mais nous passerons à 
travers tous les obstacles, même à travers la Constitution ! 

Qu'on me pardonne ces souvenirs personnels, mais ils sont si 
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vivaces, qu'à l'heure actuelle je ne puis les retracer sans éprouver une 
émotion profonde. 

Quel plus beau spectacle, en effet, que de voir les électeurs censi-
taires eux-mêmes reconnaître l'excès de leur pouvoir et tendre une 
main fraternelle aux travailleurs dont ils voulaient faire leurs égaux! 

Une majorité écrasante de près de mille voix sanctionna cette 
campagne démocratique, dans laquelle Mons parut se souvenir 
d'avoir été, il y a près de cent ans, une des premières villes de 
Belgique qui se soit déclarée ville libre de la République Belgique (1). 

Dans d'autres localités, à Charleroi notamment, la lutte, sans être 
portée directement sur le terrain démocratique et constitutionnel, 
n'avait plus le caractère exclusivement clérico-doctrinaire. 

Un autre élément que l'élément conservateur faisait son apparition 
à la Chambre des Représentants. Le parti démocratique allait être 
législativement constitué; on évoquait le souvenir de Castiau, de l'hon-
nête, de l'éloquent Castiau qui seul, après Gendebien et De Potter, 
avait depuis 1830, représenté la démocratie au Parlement belge ; on 
relisait ses lettres démocratiques, dernier appel qu'avant de mourir il 
avait adressé à la Belgique! En face de la mesquinerie clérico-libé-
rale se dressait la conception politique du droit moderne : Suffrage 
universel et République! 

Un grand nombre de députés, dont plusieurs, chose rare, tinrent 
leurs promesses, promettait de voter la revision de la Constitution. 

Telle était la situation intérieure de la Belgique, lorsqu'éelata 
comme un coup de tonnerre, la guerre entre la France et l'Alle-
magne. 

(1) J'ai le bonheur de posséder le document suivant qui fait foi de cette période si courte et M glorieuse 
de l'histoire de Mons : 

V I L L E L I B R E D E MONS 
A V E R T I S S E M E N T 

Les administrateurs provisoires de la ville libre de Mons, établis à la Commission de surveillance, 
avertissent le Public que tous ceux qui auront des déclarations à faire, d'avoir chez eux des effets appar-
tenant aux Emigrés, ou aux officiers Autrichiens, ou à qui que ce soit des personnes attachées à la maison 
d'Autriche, ou enfin qui appartiendrait à la maison d'Autriche même, devront dorénavant présenter leurs 
noms, surnoms, la rue et le numéro de leur demeure, au dit bureau de Surveillance en mains de l'un des 
Commissaires et du Citoyen Moyneau Descombe, Lieutenant du 4" Bataillon franc. 

On recevra au dit Bureau de Surveillance les dites déclarations, depuis 10 heures du matin jusqu'à midi 
et depuis 5 heures de relevée jusqu'à 5 heures. 

Fait au dit Bureau de Surveillance, ce 28 novembre 1792, An premier de la République Belgique. 
M O Y N E A U D E S C O M B E ; P . - J . D E J E A N , c o i n m ; 

P . D E F U I S S E A U X , c o m m . ; 

M. CORNU, secret. 

A Mons, de l'Imprimerie de M . J . Bocquet, Libraire Imprimeur de l'administration Provisoire. 



CHAPITRE III 

La bataille de Sedan. — Désarroi de l'armée belge. — Sympathies du 
peuple et des soldats pour les Français. — Sympathies officielles 
pour les Allemands. 

Le 4 septembre 1870, la petite ville de Bouillon, si tranquille au fond 
de ses bois est dans un désarroi indescriptible. Pèle-mèle dans les rues 
étroites, se rencontrent des soldats de trois armées différentes. De ces 
trois armées, deux sont en déroute : l'armée française qui vient d'être 
écrasée à Sedan et l'armée belge qu'on n'a pas su mobiliser. Des 
colonels belges cherchent leurs régiments; les soldats errent un peu 
partout. Les fourgons qu'on appelle ambulances, et qui pour la plu-
part, datent de 1830, sont hors de service. Seuls, les soldats allemands 
blessés ou non, qui ont franchi la frontière, ont conservé la disci-
pline. 

En dehors de la ville, le spectacle est atroce et grandiose. Les 
grandes plaines situées entre Sedan et la .petite chaîne de montagnes 
d'où l'armée allemande a mitraillé l'armée française, sont jonchées 
de casques et de fusils, d'hommes et de chevaux. Un grand chemin 
creux, près de Bazeilles, est un vaste charnier. 

Des canons brisés, des chevaux morts dont le ventre est démésuré-
ment gonflé, des hommes dont les bras, la tête ou les pieds émergent, 
sont entassés dans ce fouillis où la boue et le sang ont tout coagulé. 
Bazeilles est en ruines : pas un pan de mur qui ne soit troué par les 
obus ou les boulets; après la mitraille le feu a achevé la destruction. 

D'énormes fourgons allemands courent à travers champs, brusque-
ment cahotés, ils vont recueillir les armes et les blessés.. On creuse 
de grandes fosses où l'on enterre les cadavres ; on les étend par cou-
ches de dix ou douze : au dessus de chaque rangée de cadavres, une 
couche de chlorure de chaux ; souvent Français et Allemands sont 
étendus dans la même fosse. On voit un champ couvert en entier de 
masques bavarois; un bataillon entier y a été décimé; plus loin, une 
gtende quantité d'instruments de musique indique qu'un corps de 
njmV-iens a s ubi en cet endroit un terrible bombardement. 
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La ville de Sedan apparaît, trouée de toutes parts. Sur la grande 
place, au pied de la statue de Turenne, git un monceau de fusils qui 
s'élève jusqu'à la hauteur des premiers étages. 

Sur la même place, une grande maison sur laquelle on lit encore : 
Café-Restaurant, est en ruines. Au milieu des débris, on distingue, 
mêlés aux armes, les restes d'un billard détruit par un obus. 

Dans une grande rue qui mène de la place aux remparts, des 
chants et des cris se font entendre; ils sortent d'un grand hôtel, dont 
les fenêtres, larges ouvertes, laissent voir des officiers allemands qui 
boivent du Champagne. 

Dans une église, convertie en ambulance, des hommes agonisent, 
d'autres hurlent de douleur. 

Dans le fond, près de l'autel, on ampute la cuisse d'un cuirassier. 
On entend s'élever dans les airs un bruit immense, produit par plu-

sieurs centaines de mille hommes rassemblés, bruit étrange formé de 
cris de douleur, de joie, de clairons, de commandements, de jurons. 

C'est ce que les gouvernants appellent le noble métier des armes, 
et les gouvernés le crime de la guerre. 

Au milieu de cet abominable désordre, l'impuissance de l'armée 
belge éclate d'une manière évidente; elle n'a pas été régulièrement 
mobilisée. 

On ignore généralement que lorsque l'armée belge dut se réunir sur 
les frontières, le Roi voulut la commander, et donna lui-même les 
premiers ordres de mobilisation. 

Ignorant l'art de la guerre, en théorie aussi bien qu'en pratique, 
Léopold II donna des ordres contradictoires qui amenèrent une 
inénarrable confusion. Il comprit, ou on lui fit entendre, au dernier 
moment, qu'il ne pourrait avec honneur figurer à la tête d'une armée 
dans un tel désarroi, — il resta prudemment à Bruxelles, —• mais s'il 
abandonna à temps le commandement pour ne pas étaler son inca-
pacité militaire devant trois armées, il l'abandonna trop tard pour 
que l'on put ramener l'ordre dans les régiments dispersés. Quel 
enseignement donné aux peuples par les rois qui sont généraux de 
naissance ! 

Tandis qu'à Sedan un empereur, qu'un crime avait mis à la tête 
des armées françaises, les conduit au déshonneur et à la mort, en 
Belgique, Léopold II, qui, de par la Constitution commande aux 
armées, dirige les manœuvres de façon à faire sourire le fantassin 
Fritz, de la Grande-Duchesse de Gérolstein. 

Sarcasme de l'histoire! En face de l'empereur criminel couvert de 
boue et de sang qui livre son pays, le roi Bobèche qui ne parvient 
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pas à . mobiliser son armée sans ennemis, dans son propre pays! 
Quelle dissertation philosophique ferait mieux éclater la puérile et 
dangereuse vanité des rois et de leurs courtisans ! 

Cependant, la neutralité officielle de la Belgique n'empêchait pas 
les Belges de manifester leurs sympathies et leurs vœux pour l'une ou 
pour l'autre armée. Chose remarquable : alors que les chefs de 
l'armée, le Roi et son entourage se réjouissaient des défaites des 
Français, le peuple et les soldats en étaient attristés. La sympathie 
qui naît si naturellement entre hommes qui parlent la même langue, 
faisait surtout compatir les Wallons aux malheurs de la France. 11 
n'était pas rare de les entendre dire, en parlant des Français : 
« Nous. » Des bataillons belges entiers montaient dans les trains en 
chantant la Marseillaise, et cette touchante solidarité dans le malheur 
venant des hommes du peuple, consolait les Français vaincus, mieux 
que ne l'eussent fait toutes les démonstrations officielles... 

Mais laissons les Allemands marcher sur Paris et les Français 
prendre le chemin des forteresses allemandes, pour assister en Bel-
gique au triomphe du parti catholique qui venait de ressaisir 
le pouvoir. 



CHAPITRE IV 

Physionomie de la Chambre des Représentants. — Les deux discours 
que l'on y entend depuis 1830. — Émeute de Verviers du 20 juin 1870, 
suscitée par la loi sur la conscription. — Mort de l'ouvrier Gillis. — 
Le Gouvernement décore le soldat Veekmans qui l'a tué. — Inter-
pellation à, la Chambre. — Les Doctrinaires refusent de blâmer le 
ministère catholique. 

Issue du privilège du cens, nommée par une infime minorité com-
posée des habitants les plus riches du pays, la Chambre de représen-
tants devait être et a toujours été conservatrice. Etrange assemblée 
qui par la fatalité même de son origine n'a jamais eu que ce que l'on 
appelle en langage parlementaire - des Centres, * qui en fait de 
vitalité n'a jamais eu qu'une végétation hybride bien près aujourd'hui 
de s'éteindre! Animés du même esprit rétrograde, les députés n'ont 
jamais lutté que pour la satisfaction de leurs appétits, et accessoire-
ment de ceux de leurs électeurs. De cette situation naquirent deux 
partis ayant pour but l'exploitation du pays : l'un, le parti clérical, 
composé du clergé et de la noblesse, l'autre, le parti libéral, composé 
des financiers et de la bourgeoisie. 

Au fond, la lutte des préjugés de noblesse contre les préjugés 
d'argent, des hasards de la naissance contre les hasards des coups de 
Bourse. 

Dans les pays de Suffrage universel ces deux partis n'en font qu'un 
seul qui combat la démocratie; en Belgique où la démocratie n'est 
pas représentée, ils luttent entre eux pour le partage des dépouilles (î). 

La conséquence de cet état de choses est que le Parlement belge ne 
connaît que deux discours depuis 1830 : le discours libéral et le discours 
catholique. Pendant les longues séances de la Chambre j'en pris pour 
ainsi dire la sténographie; que, sous le titre de Miasmes Politiques 
je fis paraître dans le journal La Chronique ; je n'hésite pas à les 

(1) Nous avons fait exception pour A. Gendebien, De Potter et l'éloquent Castiau. 
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reproduire, car ils feront mieux connaître et plus rapidement la 
Chambre, des représentants que toutes les dissertations. 

Les voici : 

L E DISCOURS CATHOLIQUE 

La Religion peut seule maintenir l'ordre, la famille, la propriété. D'une voix émue: 
« Prenez garde ! « A ces mots: « prenez garde, » les 200 vieux habitués des tribunes 
s'accoudent à leuse aise sur le bourrelet. 

Dans la salle des séances tous les députés prêtent tout à coup une vive attention. 
Ils connaissent depuis vingt-cinq ans le discours qui commence, mais prennent pour 
la galerie un air inquiet, voire même étonné. De leur côté, les journalistes officieux 
écrivent : Mouvement sur tous les battes. Prenez garde, s'écrie l'orateur, si vous 
affaiblissez l'esprit religieux chez les masses ignorantes, d'y éveiller du même coup 
l'esprit de révolte! Le libre examen ne respectera rien! Après la religion, la 
famil le ; après la famille, la propriété! Le socialisme (rumeurs, interrup-
tions: il n'y a pas de socialistes en Belgique!) la Commune (quelques voix 
demandent le rappel à l'ordre), les incendies, les massacres doivent frapper les 
sociétés sans religion. Les catholiques ne sont pas adversaires de la liberté, mais de 
la licence. Nos véritables ennèmis sont : la vile multitude, les masses populaires qui 
rampent dans les sous-sols des bas-fonds interlopes! (Phrase extraite textuellement 
des Annales.) Notre dévouement, notre culte sont voués à notre Constitution et â notre 
dynastie ! 

Les représentants catholiques feignant d'entendre pour la première fois ce discours 
applaudissent; leurs journalistes écrivent que la gauche est atterrée et ils comparent 
aux plus grands orateurs le député qui a répété le simpiternel discours. 

L E DISCOURS L I B É R A L 

Le libéralisme n'a jamais attaqué la religion (interruption), nous la vénérons, elle 
nous accompagne et nous soutient dans les principaux événements de notre vie, à la 
naissance, lors de notre mariage, et jusque dans la tombe! Ce que nous attaquons... 
(A ces mots, les députés, les journalistes, les habitués des tribunes (sont-ils payés ? 
s'ils ne le sont pas, quel sujet d'étude pour les zoologistes !) s'accoudent, 
écrivent et prennent des airs étonnés comme ci-dessus.)... Ce que nous atta-
quons, ce sont les empiétements du clergé sur la société civile, son esprit 
de domination qui ne connaît qu'une patrie : Rome, qu'une loi : le Syllabue 
et l'Encyclique (.Applaudissements). Ce que nous attaquons, ce sont ceux qui marchent 
au scrutin sur un ordre des jésuites et sous la crosse éfjiscopale ! (Nouveaux applau-
dissements). Mais, de même que nous répudions ces élèves de Loyola qui rêvent de 
rétablir en Belgique les bûchers de l'Inquisition et la société du moyen âge, de même 
nous répudions ces masses ignorantes, ces varlets de ferme et ces manouvriers aux-
quels nous ne confierons jamais le gouvernement du pays. (L'orateur poursuit, s'ani-
mant de plus en plus.) Oui, nous repoussons la domination du nombre, la démagogie 
qu'on verrait en temps d'élection, si jamais elle avait à intervenir dans nos luttes 
électorales, échanger ses votes contre des tonneaux de bière et de genièvre ! 
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Ce que nous aimons, ce que nous admirons, c'est notre Constitution, notre roi et 
notre dynastie, auxquels la Belgique est redevable d'un demi-siècle de prospérité et de 
grandeur inouie dans l'histoire. (Les applaudissements éclatent à gauche.) Les journa-
listes doctrinaires écrivent: Sensation profonde,la droite est atterrée. Jamais l'illustre 
homme d'Etat, etc. 

Au fond, ces deux discours ne sont-ils pas les mêmes? 
Même admiration de la bourgeoisie. 
Même idolâtrie vis-à-vis du roi. 
Même aversion des classes populaires.' 
Même fétichisme pour la Constitution. 
La seule nuance est celle-ci : Les uns prétendgnt respecter la religion, mais ne veu. 

lent pas qu'elle empiète sur la Constitution, les autres respectent à la fois la religion 
et la Constitution ét prétendént que l'uné n'émpiète pas sur l'autre. 

Cet exposé était nécessaire pour faire comprendre comment et 
pourquoi les doctrinaires ont toujours soutenu le gouvernement 
catholique quand une question démocratique était discutée, et quel 
dut être leur étonnement quand ils entendirent en 1870 des discours 
qui n'étaient pas les deux vieux discours de convention auxquels ils 
avaient accoutumé la Belgique depuis 1830. 

Un événement très grave qui eut lieu à Verviers força les hommes 
et les partis qui se trouvaient en présence à se prononcer catégori-
quement. 

Le 20 juin 1870, les ouvriers de Verviers étaient appelés au corps 
pour les manœuvres du camp de Beverloo. Un grand mécontente-
ment régnait parmi eux : la population démocratique de Verviers a 
plus que toute autre horreur de la conscription, qui certes est la loi 
la plus inique que les classes riches au pouvoir aient édictée contre 
les prolétaires. Vers 9 heures, ils se rendirent au nombre de quatre à 
cinq mille à la gare de Verviers pour dire adieu à leurs camarades 
qui partaient pour le camp. — Un drapeau sur lequel se détachaient 
en grandes lettres ces mots : « Victimes de l'impôt du sang ! « les 
précédait. — Cette manifestation qui, par son importance et son 
énergie, dépassait toutes les précédentes, porta au paroxysme l'irrita-
tion des catholiques : c'est qu'en vérité les mauvaises lois ont besoin 
pour subsister du silence des victimes, et que la plainte des exploités 
a toujours une éloquence puissante et communicative. 

Dès le matin la police, la gendarmerie et l'armée étaient sur pied, 
attendant le moment de sévir. La manifestation des ouvriers fut 
toutefois si grandiose et si calme qu'aucun prétexte ne fut donné 
à l'armée de faire usage de sés armes, pendant toute la journée. 

Vers minuit, quelques groupes isolés d'ouvriers parcouraient encore 
les rues encombrées de soldats. Cinq ouvriers, parmi lesquels Lam-
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bert Gillis, ouvrier d'Ënsival, descendaient la rue du Moulin en 
chantant la Marseillaise. Au coin de cette rue un soldat, nommé 
Veckman, le fusil chargé, montait la garde. 

— Au large! cria le soldat en mettant en joue les ouvriers. 
— Soldat! soyez doux au peuple, lui répondit Gillis. 
Au même instant, un coup de feu retentit. 

ĵp? — Vive la Rép..., cria Gillis. 
Il ne put achever : un flot de sang sortait de ses lèvres et il tombait 

foudroyé dans les bras de ses compagnons. 
Une balle lui avait traversé le cœur. 
C'était un brave et honnête homme, d'un caractère doux et loyal 

que Lambert Gillis. Il était aimé de tous ses compagnons, adoré de 
sa femme et de ses enfants. Son seul défaut était d'être démocrate et 
républicain; il tomba victime de ses convictions, mais sa mort 
servit la cause de la République autant que sa vie. Sur sa tombe les 
ouvriers de Verviers jurèrent fidélité à la République; chaque année 
un grand nombre d'entre eux viennent au cimetière de Verviers 
donner un souvenir à leur brave compagnon, en attendant que 
la future République belge rende un hommage public à son premier 
martyr. 

Cependant le roi et les ministres, immédiatement avertis, avaient 
envoyé l'ordre de féliciter le soldat Veckman. 

Le lendemain matin, quelques heures après la mort de Gillis, 
le lieutenant-général, devant les troupes rassemblées, félicitait Veckman 
et lui conférait les galons de caporal. Ce ne fût pas tout : Léopold II 
voulut, faveur insigne qui depuis 1830 n'avait jamais été accordée 
à un simple soldat, que le meurtrier du républicain Gillis fût nommé 
chevalier de son ordre. 

Chose digne de remarque! Les termes équivoques de l'arrêté 
de nomination indiquaient le trouble de la conscience royale. Veck-
man, y était-il dit, est nommé chevalier de l'Ordre de Léopold « en 
» récompense de sa conduite énergique dans des circonstances 
» difficiles. » 

Le roi évitait de parler de la mort de Gillis comme si une force 
supérieure l'eut empêché de se glorifier d'une mauvaise action. 
Il semblait éprouver cette première punition des coupables, qui 
consiste à avoir recours à l'hypocrisie. 

Cependant les députés démocrates récemment élus étaient indignés 
contre le roi et le ministère. Ils décidèrent qu'une interpellation suivie 
d'un ordre du jour de blâme serait présentée et chargèrent Guillery, 
Jottrand et moi de la formuler et de la défendre. 
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La discussion, qui prit deux séances, fut très animée. Jottrand, dont 
rien alors ne faisait prévoir les futures défaillances, prononça un dis-
cours empreint d'éloquence démocratique qui finissait par cette 
phrase : « Si vous voulez qu'au jour prochain et inévitable de l'exten-
» sion des droits politiques vous n'ayiez point affaire à des ennemis 
» aigris et fanatisés, suivez le conseil de l'ouvrier Gillis : Soyez doux 
» au peuple! » 

Rogier, qui ne fut jamais qu'un faux démocrate et toujours un par-
fait courtisan, prit le premier la parole pour nous combattre. 
A son avis, il ne fallait ni blâmer ni approuver le ministère. 
Les députés qui avaient fait une interpellation sans le consulter 
étaient seuls blâmables. 

En vain, j'essayai de lui faire comprendre, ainsi qu'à la Chambre, 
que dans un acte aussi grave, il n'y avait place que pour l'éloge ou 
pour le blâme; il n'en persista pas moins dans son équivoque doctri-
naire. Bara, bientôt après, vint le soutenir. Habitué à combattre les 
jésuites; éduqué, dit-on, par ceux dont, en tous cas, il possède 
l'incomparable finesse, il déclara qu'il ne pouvait ni blâmer, ni 
approuver, ou plutôt qu'il désapprouvait le ministère sans cependant 
aller jusqu'à voter un ordre du jour de blâme. 

La Chambre était visiblement gênée et elle crut un moment pou-
voir enterrer cette odieuse affaire en invitant le ministre de la guerre 
à faire une enquête. Quinze jours plus tard cette enquête était 
produite devant l'assemblée. 

Quoique faite comme toujours par les intéressés, on pourrait dire 
ici par les inculpés, elle était écrasante pour le roi et ses ministres. 

Le rapport affirmait que le soldat avait été attaqué, qu'il n'avait 
tué Gillis que pour se défendre. Comprenant toutefois combien il était 
ridicule de prétendre qu'un soldat armé avait été attaqué par un 
ouvrier sans armes, le rapport inventait une chose plus ridicule 
encore : On avait, disait-il, retrouvé dans une des poches de l'ouvrier 
Gillis, une pierre enveloppée dans un mouchoir! Est-il besoin de dire 
que cette pierre ne fut jamais exhibée devant qui que ce soit ? D'un 
autre côté tous les témoins déclaraient que Gillis, loin d'être menaçant 
lorsqu'il s'était approché du soldat, lui avait adressé cette objurgation : 
« Soldat, soyez doux au peuple! » Bien plus, la première déposition 
du soldat Veckman indiquait que loin de se faire honneur du 
meurtre de Gillis il ne songeait qu'à se disculper en invoquant le 
trouble dans lequel il se trouvait et les ordres sévères qu'il avait reçus. 

La Chambre était atterrée, mais dans ces circonstances graves les 
deux partis n'hésitèrent pas à sacrifier leur conviction pour plaire à 
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Léopold II . La situation était toutefois moins cruelle pour les catho-
liques qui soutenaient leur ministère que pour les libéraux qui per-
daient l'occasion de clouer au pilori leurs adversaires au nom de 
l'humanité et de la justice; mais la crainte de déplaire à Léopold II 
l'emporta sur toute autre considération, et la plupart d'entre eux 
s'unirent aux catholiques pour voter l'ordre du jour pur et simple 
accepté par le ministère. 

Léopold II fut particulièrement sensible à cette adulation des 
doctrinaires, d'autant plus méritoire vis-à-vis de lui qu'elle était plus 
coupable vis-à-vis de la conscience publique. On rapporte en effet 
que le soir même il daigna, dans une réception, qui avait lieu au 
Palais de Bruxelles, féliciter les chefs du parti doctrinaire de ce qu'il 
appelait, tant est grande dans les cours la perversion du sens moral, 
» leur courageuse attitude! « 

En quittant cette séance qui fut une des plus honteuses du Parle-
ment belge, un ancien ministre m'interpella en ces termes que je 
n'oublierai jamais, car ils sont la plus cruelle satyre de nos institutions 
politiques : « Mais pourquoi donc vous occuper si énergiquement de 
ces gens? Ce ne sont pas des électeurs. — Ils le deviendront, m'écriai-je, 
et je jure d'y consacrer mon existence! 

Le meurtre de Gillis et la honteuse décoration qui le suivit eurent 
un épilogue étrange et dramatique. Le caporal Veckman, à qui la 
faveur royale semblait réserver un brillant avenir, tomba dans une 
mélancolie profonde. Ses camarades, loin d'avoir pour lui du respect 
et de l'admiration, le fuyaient. Lui-même d'ailleurs aimait la solitude. 
Bientôt il ne porta plus la croix de l'ordre de Léopold qui semblait 
lui faire horreur, et s'alita. On l'entendait souvent dans la nuit, agité 
par la fièvre, répéter les paroles de Gillis : « Soyez doux au peuple! » 
et il ne tarda pas à mourir en maudissant la nuit fatale où il avait 
tué un honnête homme et conquis tout à la fois une décoration et 
des remords. 



CHAPITRE V 

Demande de revision de l'article 47 de la Constitution relatif au cens et de 
l'article 56 relatif au Sénat devant la Chambre des Représentants. — 
Scandale causé par cette proposition parmi les catholiques et les doc-
trinaires. — La majorité du parti doctrinaire soutient cette fois encore 
le parti catholique. — Intervention du Roi qui redoute le suffrage 
universel. — La Commune est écrasée à- Paris. — Triomphe de la 
réaction. 

Le vote émis à propos de la décoration du soldat Veckman indi-
quait clairement au groupe démocratique de la Chambre qu'il aurait 
désormais à combattre le parti libéral aussi bien que le parti catho-
lique chaque fois qu'il s'agirait d'une mesure démocratique, voire 
même progressiste. Il n'en fut pas moins décidé que l'on aborderait 
franchement la question capitale : celle du droit électoral. Il fut en 
outre décidé que l'on demanderait l'abolition du Sénat, cette assem-
blée triplement conservatrice : par l'âge d'admission (quarante ans au 
moins); par la longue durée du mandat (huit années); par la fortune 
des éligibles (paiement de mille florins de contributions). 

Ad. Demeur, l'auteur de la brochure écrite contre le cens et le 
Sénat, brochure qui avait eu un si grand retentissement dans le pays, 
était tout naturellemenl désigné pour porter la question de la revision 
à la tribune parlementaire. 

Le dépôt du projet de revision provoqua un véritable scandale 
dans les deux partis conservateurs. En effet, depuis 1830, catholiques 
et libéraux avaient constamment considéré la Constitution comme 
une arche sainte, le cens comme un palladium et le Sénat comme le 
sanctuaire du saint des saints. Depuis 1830, ces institutions formaient 
avec la royauté la pierre angulaire de la société en nom collectif qui 
a pour but l'exploitation gouvernementale de la Belgique. Les uns, 
les plus indulgents, les clérico-doctrinaires, disaient que c'était un 
acte de folie, d'autres que c'était un acte criminel, d'autres enfin se 
contentaient de hausser les épaules et d'accabler de leur mépris les 
signataires de la proposition. Eh quoi ! M. Frère, le chef incontesté 
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du parti libéral, n'avait-il pas proclamé que le suffrage universel ne 
serait établi ni en un acte, ni en deux actes, ni jamais en Belgique? 
— N'avait-il pas flétri les non censitaires de l'épithète méprisante de 
varlets de ferme et de manouvriers indignes de prendre part au gou-
vernement du pays? — N'avait-il pas, aux applaudissements de la 
Chambre, déclaré que si jamais ces indignes devenaient électeurs, ils 
vendraient leur vote pour quelques tonneaux de bière ou quelques 
litres de genièvre ! — Par quelle aberration, ces varlets de ferme, ces 
manouvriers, si méprisés, avaient-ils trouvé des défenseurs à la 
Chambre même? Par quel mépris de leurs intérêts les censitaires 
avaient-ils élu députés quelques hommes qui rêvaient d'établir l'éga-
lité politique en Belgique? M. Frère ne pouvait pas y croire, ne 
pouvait rien y comprendre; il n'y comprend rien encore aujour-
d'hui, car il n'est pas dans sa nature autoritaire et froide de com-
prendre qu'il est dans la vie des peuples comme dans la vie des 
hommes des heures bénies où le privilège pèse aux privilégiés, des 
heures où les nobles demandent comme en 89 l'abolition des droits de 
noblesse, où le pouvoir usurpé pèse comme un remords, et qu'une 
de ces heures bénies avait sonné pour la Belgique. 

Cependant Demeur est à la tribune : il va, il vient, il attaque, il se 
défend. Dédaigneux de la forme il expose la situation électorale 
comme un théorème de géométrie et conclut comme la mathéma-
tique. Le cens, dit-il, prouve qu'on est riche, il ne prouve pas com-
ment on le devient ni comment on cesse de l'être. Dans votre amour 
pour la richesse vous la confondez avec le droit et la morale. Un 
honnête homme peut être pauvre. Les coups de bourse enrichissent 
parfois, la charité, le désintéressement appauvrissent toujours. Vous 
faites de l'argent un Dieu ; en effet, il est ennoblit le Belge en lui 
conférant le plus grand de tous les droits, celui d'être, à l'exclusion de 
tous autres, citoyen. C'est injuste! Malgré sa voix nasillarde et son 
débit saccadé, Demeur fut éloquent sans le vouloir, sans le savoir, car 
la vérité a ce mérite : elle peut être dite par un poète ou par un 
mathématicien : elle est belle toujours. 

Puis ce fut Guillery qui parla avec éloquence. Avec quelle convic-
tion, quel bonheur je me joignis à eux! Jamais dans aucun Parlement 
on ne parla avec plus de sincérité. 

Jottrand prononça un discours d'un ton de bonne foi et de convic-
tion qui firent impression. Couvreur, logique et froid, prit aussi la 
parole. 

Chez nos adversaires, il y avait indécision. Evidemment l'éloge du 
cens leur répugnait ou leur paraissait difficile à prononcer. Rogier 
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alla jusqu'à dire « qu'il nous écoutait avec intérêt. « Enfin le mot 
suprême du doctrinaire aux abois fut dit par quelques-uns : « Vous 
n'avez pas tort, mais nous ne vous donnerons pas raison parce que 
la question n'est pas mure!' » Ces mots : Pas maintenant, plus tard, 
nous verrons, sont les cris de détresse doctrinaire. Combien de fois le 
Parlement belge ne les a-t-il pas entendus ! 

Dire oui en principe et non en pratique c'est l'essence même de la 
politique doctrinaire qui veut le progrès, le progrès sans secousse, et 
qui pour n'être pas secouée reste solennellement en place! 

La discussion dura trois jours, et chaque jour amenait aux révi-
sionnistes des adhésions dans l'opinion publique, voire même dans la 
Chambre. Enfin on passa au vote. Vingt-trois membres de la Chambre 
votèrent la proposition de revision. La politique démocratique était 
affirmée; près delà moitié du parti libéral avait condamné le cens! 

Ce vote produisit à la cour une grande impression. Léopold II 
convoqua les chefs doctrinaires et catholiques et leur intima l'ordre 
d'enrayer le mouvement démocratique. Il fit particulièrement com-
prendre aux chefs du parti libéral auquel appartenaient les révision-
nistes, qu'ils devaient éviter le retour de ces débats scandaleux. « La 
« monarchie, leur dit-il, ne peut subsister qu'appuyée sur l'aristo-
« cratie et la haute bourgeoisie; le suffrage universel serait à courte 
« échéance la proclamation de la République. Mon père, ajouta-t-il, 
« trouva jadis les. pouvoirs royaux insuffisants, et les libertés exces-
« sives (1); augmenter les droits du peuple c'est diminuer ceux du roi. 
- Je m'appuie avec confiance sur les deux partis royalistes. * 

Les chefs des deux partis conservateurs comprirent qu'il fallait à 
tout prix désunir le groupe démocratique naissant, faire agir les 
séductions et les menaces et montrer aux démocrates leur isolement 
de leurs amis les prolétaires qui ne votaient pas! Leurs efforts ne 
furent, hélas! point inutiles. Tous les hommes n'ont point la foi 
robuste du sublime charpentier de Nazareth qui, du haut de la mon-
tagne, repoussait le tentateur qui lui offrait richesse, honneurs, pou-
voir. Elle est d'ailleurs à la fois si imposante et si séduisante, la revue 
des places, sinécures, richesses dont disposent les exploiteurs du gou-
vernement! 

Écoutez les tentateurs! 
Ils disent à l'orgueilleux : Aimez-vous les fonctions éblouissantes 

(1) Ces paroles ont été textuellement prononcées au Congrès de 1850, par les délégués envoyés à 
L- ndres pour offrir la Couronne de Belgique à Léopold Cobourg, alors prince-conjoint de la Reine 
d'Angleterre. 
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par le titre, le pouvoir et l'uniforme? Nous vous offrons la place de 
gouverneur avec des entrées triomphales, et une espèce de vice-
royauté dans une province? Préférez-vous exercer une autorité plus 
directe et que rien ne pourra désormais vous enlever? Nous vous 
offrons une fonction élevée dans la magistrature; la magistrature, 
cette délégation immédiate de la royauté, dont le titulaire inamo-
vible, irresponsable, revêtu de pourpre et d'hermine, rend ses arrêts 
au milieu de tous les respects et de toutes les adulations! 

A l'homme cupide ils disent : Voici des places de censeur, direc-
teur, voire même de gouverneur de la Banque Nationale qui, sans 
travail appréciable rapportent 25, 50, 100,000 francs de revenus! 
Nous vous offrons aussi des subsides pour de grandes affaires aux-
quelles l'Etat s'intéresse, des concessions ou des rachats de chemins 
de fer, ou bien simplement des changements de tarifs qui font 
ruisseler les millions! 

Au paresseux, ils disent : Voyez les grasses sinécures dans tous nos 
ministères, nos bibliothèques, nos musées, nos monuments!... et à 
côté de toutes ces tentations, nous vous offrons encore les particules, 
les titres de noblesse, les grandes et petites croix de l'Ordre de 
Léopold, tout le bric à brac des royautés qui éblouit les sots, enivre 
les ambitieux, séduit les femmes, ébahit le vulgaire et fait oublier la 
maigre démocratie qui ne peut qu'honorer les consciences sans peur 
•et sans défaillance. 

Ce langage était celui que les ministres de Louis-Philippe avaient 
tenu aux députés des censitaires français. Il fut écouté en Belgique, 
comme il l'avait été en France et, dans les deux pays, produisit le 
même effet. En France, on sait comment la bourgeoisie censitaire se 
rua sur l'argent : Députés, pairs de France, courtisans, ministres (1), 
se précipitèrent sur la fortune publique comme sur une vaste curée, 
jusqu'au jour où le peuple de Paris chassa cette meute d'exploiteurs, 
aux cris de « A bas les voleurs! » et fit jaillir la grande révolution 
de 1848 qui porte dans l'histoire le nom de « Révolution du Mépris. -

Le jour n'est pas éloigné où les mêmes causes produiront en Bel-
gique les mêmes effets. Déjà la corruption est partout : dans les élec-
tions, dans les affaires financières, à la Chambre, au Sénat, dans les 
ministères. On attend d'heure en heure que le peuple belge lui aussi 
se lève pour chasser ces manieurs d'argent et trace sur les murs de 
leurs palais les mots honnêtes : Liberté, égalité, fraternité ! 

(I) Procès de Praslin, parent du roi, de Teste, min'stre de la justice, condamné pour concussion, ?tc. 
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Quoi qu'il en soit, 1870 sera la date du premier réveil de la 
conscience publique en Belgique, il restera dans l'histoire comme 
une époque remarquable entre toutes, celle où une fraction impor-
tante de la bourgeoisie tendit une main fraternelle au peuple pour 
proclamer l'égalité politique ! 

Telle était la situation de la Belgique lorsqu'éclata la révolution 
sociale la plus importante depuis celle des esclaves conduits par 
Spartacus : la Commune! 

Proclamée le i8 mars 1871, sur les ruines de l'empire et de Paris, 
bombardé par les armées allemandes, elle fut étouffée dans le sang de 
cinquante mille victimes. 

La réaction triomphante à Paris, en France, en Europe même se 
crut un moment toute puissante. Son audace ne connut plus de 
limites. Elle ne tarda-pas à le prouver en Belgique. Sa première 
victime fut le plus grand poète du X I X E siècle, Victor Hugo. 



CHAPITRE VI 

Victor Hugo réfugié à, Bruxelles; la pitié du gouvernement belge pour les 
vaincus de la Commune — Attaque nocturne de sa maison par la jeu-
nesse aristocratique et doctrinaire. — Loin de protéger Victor Hugo, 
le gouvernement belge lance contre lui un arrêté d"expulsion. — Inter-
pellation à, la Chambre. — Désunion du groupe démocratique. — Cinq 
représentants seulement protestent contre l'expulsion. — Décroissance 
continue des aspirations démocratiques à la Chambre. 

La commune était convaincue. Les mitrailleuses jonchaient Paris 
de cadavres et de sang. Une rage de répression s'était emparée des 
vainqueurs. Rien n'était respecté : ni l'âge, ni la fonction, ni le sexe. 
Millière, député inviolable, tombait frappé au seuil de ce panthéon 
où Victor Hugo devait plus tard entrer en demi-dieu. Dans ce Paris, 
où la femme est reine, où l'on aime, où l'on admire tout en elle, 
même ses fautes, la femme était saisie, bâillonnée par les soldats de 
Gallifet et, chose jusqu'alors inconnue dans l'histoire, des soldats 
français égorgèrent des femmes dans les rues de Paris et aux poteaux 
de Satory! La délation suivait cette armée de fanatisés. Des primes 
étaient demandées et offertes à qui livrerait une victime. L'amitié 
n'était plus sûre, aucun domicile n'était respecté. Il parut un instant 
que toute vertu, toute pitié, avaient quitté Paris. Sous mille déguise-
ments, à travers mille obstacles, les vaincus cherchaient le; frontières. 
La Belgique était la plus proche : c'est là que, haletants, éperdus, 
quelques centaines de Communiers arrivèrent. 

La Belgique aurait conquis une gloire impérissable, si, généreuse et 
calme au milieu d'un si grand cataclysme, elle eut donné le pain et 
l'asile aux vaincus, et si, confondant les Communiers et leurs vain-
queurs, elle n'eut reconnu en tous que des Français qui, en 1830, 
avaient versé leur sang pour elle. Prononcer le mot de paix, apaiser 
les haines, devancer l'amnistie, s'attirer la reconnaissance des vaincus, 
et plus tard celle des vainqueurs eux-mêmes, redevenus cléments, telle 
était la volonté du peuple belge, telle ne fut pas celle du gouverne-
ment et du Roi. 



3° 

Un homme de génie, eut le courage de dire au gouvernement belge 
quel était son devoir. Cet homme était Victor Hugo. En avril 1871, 
le grand poète publiait sous le titre : « Pas de représailles! » les vers 
suivants : 

Quoi ! bannir celui-ci! Jeter l'autre aux bastilles ! 
Jamais! Quoi! déclarer que les prisons, les grilles, 
Les barreaux, les geôliers et l'exil ténébreux, 
Ayant été mauvais pour nous, sont bons pour eux 1 
Non, je n'ôterai, moi, la patrie à personne. 
Un reste d'ouragan dans mes cheveux frissonne ; 
•On comprendra qu'ancien banni, je ne veux pas 
Faire en dehors du juste et de l'honnête un pas. 
J 'ai payé de vingt ans d'exil ce droit austère 
D'opposer aux fureurs un refus solitaire 
Et de fermer mon âme aux aveugles courroux 5 
Si je vois les cachots sinistres, les verrous 
Les chaînes menacer mon ennemi, je l'aime, 
Et je donne un asile à mon proscripteur même ; 
Ce qui fait qu'il est bon d'avoir été proscrit. 
Je sauverais Judas si j'étais Jésus-Christ ! 

Celui qui avait écrit cette déclaration n'attendait qu'une occasion 
de la mettre en pratique. Elle ne tarda pas à se présenter. 

Le 25 mai 1871, interpellé dans la Chambre des Représentants de 
Belgique au sujet de la défaite de la Commune et des événements de 
Paris, M. d'Anethan, ministre des Affaires-Étrangères, fait, au nom 
du gouvernement belge, la déclaration qu'on va lire : 

M. D ' A N E T I I A N . — Je puis donner à la Chambre l'assurance que le gouvernement 
saura remplir son devoir avec la plus grande fermeté et avec la plus grande vigilance ; 
il usera des pouvoirs dont il est armé pour empêcher l'invasion du sol de la Belgique 
de ces gens qui méritent à peine le nom d'hommes et qui devraient être mis au ban 
de toutes les nations civilisées (Vive approbation sur tous les bancs). 

Ce ne sont pas des réfugiés politiques; nous ne devons pas les considérer comme 
tels. 

D E S VOIX : N o n ! n o n ! 

M . D ' A N E T H A N . — Ce sont des hommes que le crime a souillés et que le châtiment 
doit atteindre (Nouvelles marques d'approbation). 

Le 27 mai parut la lettre suivante : 

A M. L E R É D A C T E U R de l'Indépendance belge, 
Bruxelles, 26 mai 1871. 

M O N S I E U R , 

Je proteste contre la déclaration du gouvernement belge relative aux vaincus de 
Paris. 

Quoi qu'on dise et qu'on fasse, ces vaincus sont des hommes politiques. 



31 LES HONTES DU SUFFRAGE CENSITAIRE * 

Je n'étais pas avec eux. 
J'accepte le principe de la Commune, je n'accepte pas les hommes. 
J 'ai protesté contre leurs actes, loi des otages, représailles, arrestations arbitraires, 

violation des libertés, suppression des journaux, spoliations, confiscations, démoli-
tions, destruction de la colonne, attaques au droit, attaque au peuple. 

Leurs violences m'ont indigné comme m'indigneraient aujourd'hui les violences du 
parti contraire. 

La destruction de la Colonne est un acte de lèse-nation. La destruction du Louvre 
eut été un acte de lèse-civilisation. 

Mais des actes sauvages étant inconscients ne sont point des actes scélérats. La 
démence est une maladie et non un forfait. L'ignorance n'est pas le crime des 
ignorants. 

La colonne détruite a été pour la France une heure triste; le Louvre détruit eut été 
pour tous les peuples un deuil éternel. 

Mais la Colonne sera relevée et le Louvre est sauvé. 
Aujourd'hui Paris est repris. L'Assemblée a vaincu la Commune. Qui a fait le 

18 mars? De l'Assemblée ou de la Commune laquelle est la vraie coupable? L'histoire 
le dira. 

L'incendie de Paris est un fait monstrueux, mais n'y a-t-il pas deux incendiaires? 
Attendons pour juger. 

Je n'ai jamais compris Billioray, et Rigault m'a étonné jusqu'à l'indignation ; mais 
fusiller Billioraj' est un crime, mais fusiller Rigault est un crime. 

Ceux de la Commune, Johannard et ses soldats qui font fusiller un enfant de quinze 
ans (i) sont des criminels ; ceux de l'Assemblée qui font fusiller Jules Vallès, Bosquet, 
Parisel, Amouroux, Lefrançais, Brunet et Dombrowski, sont des criminels. 

Ne faisons pas verser l'indignation d'un seul côté. Ici le crime est aussi bien dans 
les agents de l'Assemblée que dans ceux de la Commune et le crime est évident. 

Premièrement pour tous les hommes civilisés, la peine de mort est abominable ; 

(I) La lettre du 2G mai, à l'Indépendance belge, disait primitivement : 
« Johannard et La Cecilia font fusiller un enfant » 
Ce fait est inexact, comme le prouve la lettre suivante du général La Cecilia. Le général La Cecilia, 

disons-le en son honneur, a été commandant des francs-tireurs à Châteaudun : 

« A M . VICTOR HUGO. 

« Genève, 2 août 1871. 
„ MONSIEUR, 

» Dans une lettre, désormais historique, que vous avez adressée à VIndépendance belge, à la date du 
2G mai, j'ai lu, avec une pénible surprise, la phrase suivante : 

« Ceux de la Commune, Johannard et La Cecilia, qui fout fusiller un enfant de quinze ans, sont des 
» criminels. » 

» l'ar suite de quelle erreur fatale, votre voix illustre et vénérée s'élevait-elle pour m'accuser d'une 
lâcheté aussi odieuse? C'est ce qu'il m'importait de rechercher, mais le soin de dérober ma tête aux fureurs 
de la réaction m'a empêché jusqu'ici de le faire. 

» Sans attendre mes explications, plusieurs de mes amis ont pris ma défense dans la presse française et 
étrangère; je crois pourtant devoir profiter du premier instant de tranquillité pour vous fournir quelques 
détails qui achèveront de dissiper vos doutes, si vous en avez encore. 

» Le Journal officiel de la Commune, du 20 mai, contient le rapport ci-dessous que je transcris 
rigoureusement : 

« LE CITOYEN JOHANNARD. — Je demande la parole pour une communication. Je me suis rendu hier 
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d e u x i è m e m e n t l 'exécution sans j u g e m e n t est i n f â m e . L ' u n e n 'est p lus dans le dro i t , 

l ' au t re n 'y a j a m a i s été. 

J u g e z d 'abord , puis condamnez, pu is exécutez. J e p o u r r a i s b l â m e r , m a i s je ne f l é t r i r a i 

p a s . V o u s êtes dans la loi . 

S i vous tuez sans j u g e m e n t vous a s s a s s i n e z . 

J e r e v i e n s au g o u v e r n e m e n t be lge . 

Il a tort de r e f u s e r l ' a s i l e . 

L a loi lui p e r m e t ce re fus , le droit le lui dé fend . 

Moi qui écr i s ces l i gnes , j ' a i une m a x i m e ; 

Pro Jure contra Itgem. 

L ' a s i l e est un v i e u x droit . C 'est le droit s a c r é des m a l h e u r e u x . 

A u m o y e n âge , l ' é g l i s e accordait l ' a s i le , m ê m e aux p a r r i c i d e s . 

Quant à moi , j e déc lare ceci : 

Cet as i l e que le g o u v e r n e m e n t be lge re fuse aux va incus , j e l ' o f f re . 

Où ? en Be lg ique . 

J e f a i s à la B e l g i q u e cet honneur. 

J ' o f f r e l ' a s i l e à B r u x e l l e s . 

J ' o f f r e l ' as i le p lace des B a r r i c a d e s , n° 4. 

Qu'un vaincu de P a r i s , qu'un homme de l a réunion dite C o m m u n e , que P a r i s a fort 

« au poste qu'on m'a fait l'honneur de me confier. O11 s'est battu toute la nuit. La présence-d'un membre 
» de la Commune a produit la meilleure influence parmi les combattants. — Je ne serais peut-être pas 
» venu sans un fait très important, dont je crois de mon devoir de vous rendre compte. 

» On avait mis la main sur un garçon qui passait pour un espion —• toutes les preuves étaient contre lui 
» et il a fini par avouer lui-mime qu'il avait reçu de V argent, et qu'il avait fait passer des lettres aux 
» Versai/lais. — J'ai déclaré qu'il fallait le fusiller sur le champ. — Le général La Cecilia et les officiers 
11 d'état-major étant du même avis, il a été fusillé à midi. 

» Cet acte m'ayant paru grave, j'ai cru de mon devoir d'en donner communication à la Commune et je 
n dirai qu'en pareil cas j'agirai toujours de même, n 

» Vrai quant au fond, ce récit renferme cependant deux inexactitudes : 
» La première, c'est que l'individu que Johannard appelle un garçon était un jeune homme de 

22 à 25 ans; la seconde, c'est qu'il n'aurait pas suffi de l'avis de Johannard pour me déterminer à 
ordonner, conformément aux lois de la guerre, l'exécution d'un espion. Le rapport que j'ai adressé à ce 
sujet au délégué de la guerre témoigne que la sentence fut prononcée après toutes les formalités d'usage 
en pareille circonstance. 

» Néanmoins j'ai réfléchi que les paroles attribuées à Johannard par l ' O f f i c i e l , ne vous permettaient 
pas de conclure que l'espion fusillé par mon ordre était un enfant de quinze ans. 

» J 'a i donc continué mes rechirches, et j'ai fini par trouver que certains journaux belges, entre autres 
VEcho du Parlement, avaient, en reproduisant le compte rendu de l'Officiel, eu le soin d'ajouter que la 
victime de ma férocité était un enfant de quinze ans. 

» Or, je n'ai pas besoin de vous le dire, à cette assertion j'oppose le démenti le plus formel. 
» Et pour vous, Monsieur, comme pour tous ceux qui me connaissent, mon affirmation su'fira, car, je 

le dis avec orgueil, si l'on fouille dans ma vie, on trouvera q u e j e n'ai rien à me reprocher, pas même une 
faiblesse, pas même une capitulation de conscience. 

» C'est donc comptant sur votre loyauté que je viens vous prier de vouloir bien effacer mou nom de 
votre lettre du 26 mai. 

» Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon profond respect. 

Votre dévoué, 

N . L A C E C I L I A . 

Ex-général de division, commandant en chef 
la 2e armée de la Commune de Paris. 
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peu élue et que, pour ma part, je n'ai jamais approuvée, qu'un de ces hommes, fut-il 
mon ennemi personnel, surtout s'il est mon ennemi personnel, frappe à ma porte, 
j 'ouvre. Il est dans ma maison; il est inviolable. 

Est-ce que, par hasard, je serais un étranger en Belgique? Je ne le crois pas. Je me 
sens le frère de tous les hommes et l'hôte de tous les peuples. 

Dans tous les cas, un fugitif de la Commune chez moi, ce sera un vaincu chez un 
proscrit; le vaincu d'aujourd'hui chez le proscrit d'hier. 

Je n'hésite pas à le dire, deux choses vénérables. 
Une faiblesse protégeant l'autre. 
Si un homme est hors la loi, qu'il entre dans ma maison. Je défie qui que ce soit de 

l'en arracher. 
Je parle ici des hommes politiques. 
Si l'on vient chez moi prendre un fugitif de la Commune, on me prendra. Si on le 

livre je le suivrai. Je partagerai sa sellette. Et pour la défense du droit on verra, à 
côté de l'homme de la Commune, qui est le vaincu de l'Assemblée de Versailles , 
l'homme de la République, qui a été le proscrit de Bonaparte. 

Je ferai mon devoir. Avant tout les principes. 
Un mot encore. 
Ce qu'on peut affirmer, c'est que l'Angleterre ne livrera pas les réfugiés de la Com-

mune. 
Pourquoi mettre la Belgique au-dessous de l'Angleterre? 
La gloire de la Belgique c'est d'être un asile. Ne lui ôtons pas cette gloire. 
En défendant la France, je défends la Belgique. Le gouvernement belge sera contre 

moi, mais le peuple belge sera avec moi. 
Dans tous les cas, j'aurai ma conscience. 
Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments distingués. 

V Î C T O R H U G O , 

Voici comment Victor Hugo raconte les événements qui suivirent : 

Le 27 mai 1871, voici ce qui se passait à Bruxelles : 
Un homme, un a'feul avec une jeune mère et deux petits enfants, habitait la maison 

n° 4 de la place des Barricades. Cet homme était en deuil. II venait de perdre son fils. 
Bruxelles le connaissait pour le voir passer dans les rues, toujours seul, la tête pen-
chée, fantôme noir en cheveux blancs. 

Il avait pour logis, nous venons de le dire, le n° 4 de la place des Barricades. 
Il occupait, avec sa famille et trois servantes, toute la maison. 
Sa chambre à coucher, qui était aussi son cabinet de travail, était au premier étage 

et avait une fenêtre sur la place; le reste de la maison se composait des appartements 
des femmes et des enfants. Les étages étaient fort élevés; la porte de la maison était 
contiguë à la grande fenêtre du rez-de-chaussée. De cette porte un couloir menait à un 
petit jardin, entouré de hautes murailles, au-delà duquel était un deuxième corps de 
logis, inhabité à cette époque à cause des vides qui s'étaient faits dans la famille. 

L a maison n'avait qu'une entrée et qu'une issue, la porte sur la place. 
Les deux berceaux des petits enfants étaient près du lit de la jeune mère, dans la 

chambre du second étage donnant sur la place, au-dessus de l'appartement de 
l'aïeul. 
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Cet homme était de ceux qui ont l'âme habituellement sereine. Ce jour-là, le 27 mai, 
cette sérénité était encore augmentée en lui par la pensée d'une chose fraternelle qu'il 
avait faite le matin même. 

L'année 1871, on s'en souvient, a été une des plus fatales de l'histoire; on était 
dans un moment lugubre. Paris venait d'être violé deux fois; d'abord par le parri-
cide : la guerre de l'étranger contre la France; ensuite par le fratricide : la guerre 
des Français contre les Français. Pour l'instant, la lutte avait cessé; l'un des deux 
partis avait écrasé l'autre; on ne se donnait plus de coups de couteau, mais les plaies 
restaient ouvertes et à la bataille avait succédé cette paix affreuse et gisante que font 
les cadavres à terre et les flaques de sang figé. 

Il y avait des vainqueurs et des vaincus; c'est-à-dire d'un côté nulle clémence, de 
l'autre nul espoir. 

Un unanime vœ victis retentissait dans toute l'Europe. Tout ce qui se passait pouvait 
se résumer d'un mot : une immense absence de pitié. Les furieux tuaient, les violents 
applaudissaient, les morts et les lâches se taisaient. Les gouvernements étrangers 
étaient complices de deux façons : les gouvernements traîtres souriaient, les gouver-
nements abjects fermaient aux vaincus leurs frontières. Le gouvernement catholique 
belge était un de ces derniers. Il avait, dès les 26 mai, pris des précautions contre 
toute bonne action et il avait honteusement et majestueusement annoncé dans les 
deux Chambres que les fugitifs de-Paris-étaient au ban des nations, et que lui, gou-
vernement belge, il leur refusait asile. 

Ce que voyant, l'habitant solitaire de la place des Barricades avait décidé que cet 
asile, refusé par des gouvernements à des vaincus, leur serait offert par un exilé. 

Et par une lettre, rendue publique le 27 mai, il avait déclaré que, puisque toutes les 
portes étaient fermées aux fugitifs, sa maison à lui leur était ouverte; qu'ils pouvaient 
s'y présenter et qu'ils y seraient les bienvenus; qu'il leur offrait toute la quantité 
d'inviolabilité qu'il pouvait avoir lui-même, qu'une fois entrés chez lui personne 11e 
les toucherait sans commencer par lui ; qu'il associait son sort au leur et qu'il enten-
dait, ou être en danger avec eux, ou qu'ils fussent en sûreté avec lui. 

Cela fait, le soir venu, après sa journée ordinaire de promenade solitaire, de 
rêverie et de travail, il rentra dans sa maison. Tout le monde était déjà couché dans 
le logis. Il monta au deuxième étage et écouta à travers une porte la respiration égale 
des petits enfants. Puis il redescendit au premier dans sa chambre, il s'accouda quel-
ques instants à sa croisée, songeant aux vaincus, aux accablés, aux désespérés, aux 
suppliants, aux choses violentes que font les hommes, et contemplant la céleste dou-
ceur de la nuit. 

Puis il ferma sa fenêtre, écrivit quelques mots, quelques vers, se déshabilla rêveur, 
envoya encore une pensée de pitié aux vainqueurs aussi bien qu'aux vaincus, et, en 
paix avec Dieu, il s'endormit. 

Il fut brusquement réveillé. A travers les profonds rêves du premier sommeil, il 
entendit un coup de sonnette; il se dressa. Après quelques secondes d'attente, il 
pensa que c'était quelqu'un qui se trompait de porte; peut-être même ce coup de son-
nette était-il imaginaire; il y a de ces bruits dans les rêves, il remit sa tête sur 
l'oreiller. 

Une veilleuse éclairait la chambre. 
Au moment où il se rendormait, il y eut un second coup de sonnette, très opiniâtre 
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et très prolongé. Cette fois, il ne pouvait douter; il se leva, mit un pantalon à 
pied, des pantoufïles et une robe de chambre, alla à la fenêtre et l'ouvrit. 

La place était obscure, il avait encore dans les yeux le trouble du sommeil, il ne vit 
rien que de l'ombre; il se pencha sur cette ombre et demanda : Oui est là? 

Une voix très basse, mais très distincte répondit : Dombrowski. 
Dombrowski était le nom d'un des vaincus de Paris. Les journaux annonçaient, 

les uns qu'il avait été fusillé, les autres qu'il était en fuite. 

L'homme que la sonnette avait réveillé pensa que ce fugitif était là, qu'il avait lu 
sa lettre publiée le matin, et qu'il venait lui demander asile. Il se pencha un peu, et 
aperçut en effet, dans la brume nocturne, au-dessous de lui, près de la porte de la 
maison un homme de petite taille, aux larges épaules, qui ôtait son chapeau et le 
saluait. 11 n'hésita pas et se dit : Je vais descendre et lui ouvrir. 

Comme il se redressait pour fermer la fenêtre, une grosse pierre, violemment 
lancée frappa le mur à côté de sa tête. Surpris, il regarda. Un fourmillement de 
vagues formes humaines, qu'il n'avait pas remarqué d'abord, emplissait le fond de la 
place. Alors il comprit. Il se souvint que la veille on lui avait dit : Ne publiez pas 
cette lettre, sinon vous serez assassiné. Une seconde pierre mieux ajustée brisa la 
vitre au dessus de son front, et le couvrit d'éclats de verre, dont aucun ne le blessa. 
C'était un deuxième renseignement sur ce qui allait être fait ou essayé. Il se pencha 
sur la place7 le fourmillement d'ombres s'était rapproché et était massé sous sa 
fenêtre; il dit d'une voix haute à cette foule : « Vous êtes des misérables ! » 

Et il referma la croisée. 
Alors des cris frénétiques s'élevèrent : A mort! A la potence! A la lanterne! 

A mort le brigand ? 
Il comprit que « le brigand « c'était lui. 
Pensant que cette heure pouvait être pour lui la dernière, il regarda sa montre. Il 

était minuit et demi. 
Abrégeons. Il y eut un assaut furieux. On en verra les détails dans ce livre. Qu'on 

se figure cette douce maison endormie, et ce réveil épouvanté. Les femmes se levè-
rent en sursaut, les enfants eurent peur, les pierres pleuvaient, le fracas des vitres et 
des glaces brisées était inexprimable. On entendait ce cri : » A mort! A mort! » 
Cet assaut eut trois reprises et dura sept quarts d'heure, de minuit et demi à deux 
heures un quart. Plus de cinq cents piérres furent lancées dans la chambre ; une grêle 
de cailloux s'abattit sur le lit, point de mire de cette lapidation. La grande fenêtre 
fut défoncée ; les barreaux du soupirail du couloir d'entrée furent tordus ; quant à la 
.chambre, murs, plafond, parquet, meubles, cristaux, porcelaines, rideaux arrachés 
par les pierres, qu'on se représente un lieu mitraillé. L'escalade fut tentée trois fois, 
et l'on entendit des voix crier : « Une échelle ! « L'effraction fut essayée, mais ne put 
disloquer la doublure de fer des volets du rez-de-chaussée. On s'efforça de crocheter 
la porte; il y eut un gros verrou qui résista. L'un des enfants, la petite fille, était 
malade; elle pleurait, l'aïeul l'avait prise dans ses bras , une pierre lancée à l'aïeul 
passa près de la tête de l'enfant. Les femmes étaient en prières; la jeune mère, vail-
lante, montée sur le vitrage d'une serre, appelait au secours ; mais autour de la mai-
son en danger la surdité était profonde, surdité de terreur, de complicité peut-être. 
Les femmes avaient fini par remettre dans leurs berceaux les deux enfants effrayés, et 
l'aïeul, assis près d'eux, tenait leurs mains dans ses deux mains; l'aîné, le petit garçon, 
qui se souvenait du siège dé Paris, disait à demi-voix en entendant le sauvage tumulte 
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de l'attaque : « C'est des Prussiens. « Pendant deux heures les cris de mort allèrent 
grossissant, une foule effrénée s'amassait dans la place. Enfin il n'y eut plus qu'une 
seule clameur : « Enfonçons la porte. « 

Peu après que ce cri fut poussé, dans une rue voisine, deux hommes portant une 
longue poutre, propre à battre les portes des maisons assiégées se dirigeaient vers la 
place des Barricades, vaguement entrevus comme dans un crépuscule de la Forêt 
Noire. 

Mais en même temps que la poutre, le soleil arr ivait ; le jour se leva. Le jour est 
un trop grand regard pour certaines actions; la bande se dispersa. Ces fuites d'oiseaux 
de nuit font partie de l'aurore. 

Tel est le récit des événements qui se passèrent pendant la nuit du 
27 mai 1871, récit fait par Victor Hugo lui-même dans son ouvrage 
intitulé : Actes et Paroles. 

Le lendemain, Victor Hugo porta plainte et demanda la protection 
des lois. Les magistrats auxquels il. s'adressa le reçurent avec un sou-
rire moqueur; il était aisé de voir qu'ils avaient reçu l'ordre de ne 
pas poursuivre les coupables, et c'est à peine s'ils cachèrent devant 
Victor Hugo lui-même leur approbation des actes sauvages commis 
pendant la nuit. 

Le fils d'un ministre était à la tête des malfaiteurs, aussi les 
magistrats n'eurent-ils pas un seul instant l'idée de leur appliquer la 
loi. Conséquence inévitable de l'inamovibilité qui soustrait le magistrat 
à tout contrôle, à toute sanction de l'opinion publique! Nommés par 
des hommes de parti qui ne choisissent que ceux qui leur ont donné 
des gages d'obéissance, les magistrats belges abdiquent, dès le jour 
même de leur nomination, toute indépendance vis-à-vis des ministres 
qui les ont nommés et dont dépend leur avancement. 

Cette situation devient plus dangereuse encore pour les justiciables, 
quand on songe que depuis 1830, il n'y a jamais eu que deux chefs 
du pouvoir, l'un libéral, l'autre catholique, lesquels, à tour de rôle, 
ont nommé et donné de l'avancement à leurs protégés. 

Aussi la justice a-t-elle toujours été une des armes les plus dange-
reuses entre les mains du Roi et de ses ministres. Que d'adversaires, 
qu'on n'avait pu ni vaincre ni séduire, furent sous des prétextes 
fallacieux condamnés par les magistrats! Qui ne se souvient de Faider, 
l'éloquent avocat démocrate, condamné pour un délit imaginaire, 
forcé de se réfugier en Amérique, accompagné des sympathies de 
toutes les honnêtes gens ! 

Que d'autres tombèrent victimes de leurs opinions! Faut-il citer 
parmi eux Alfred Defuisseaux, mon frère, si digne de l'estime et de la 
sympathie de tous, qui fut condamné, en apparence, pour complicité 
de subornation d'un témoin, et, en réalité, parce que, grâce à son 
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talent et à son habileté de jurisconsulte, il obtenait des dommages-
intérêts considérables en faveur des ouvriers victimes d'accidents dans 
les houillères. Ce procès de tendance était d'autant plus perfide, qu'il 
peut être intenté à tout avocat qui entend un témoin avant l'audience ! 

L'énumération des victimes innocentes de la magistrature belge serait 
trop longue; contentons-nous seulement de constater que l'impunité 
acquise aux malfaiteurs qui attaquèrent Victor Hugo, prouva d'une 
manière éclatante et sans réplique ce qu'était la magistrature aux 
mains des hommes au pouvoir. Le public d'ailleurs, habitué dès 
longtemps à voir les magistrats obéir aux ordres de la Cour et des 
ministres ne fut pas étonné de l'impunité des coupables. 

Bientôt le bruit se répandit que non seulement les coupables ne 
seraient pas poursuivis, mais que la victime de leur agression serait 
frappée, que Victor Hugo serait chassé de Belgique. Cela n'était que 
trop vrai : en effet, le 31 mai, trois jours après l'agression nocturne, 
le Ministre des Affaires Etrangères déclara au Sénat que Victor Hugo 
serait expulsé du ro)raume. Cette déclaration fut accueillie par les 
applaudissements unanimes de l'assemblée. Chaque sénateur eût à 
cœur de donner son coup de pied au lion. Le prince de Ligne déclara 
que la lettre de Victor Hugo était une bravade; M. le baron d'Ane-
than que c'était une excitation au mépris des lois; renchérissant sur 
eux, le marquis de Rhodes s'écria que c'était un défi et un outrage (!) 
à la morale publique! Enfin, le comte de Ribeaucourt se rendit à 
tout jamais célèbre en apostrophant le grand poète par ces mots : 
« Cet individu (1). « 

A la Chambre des Représentants l'irritation contre Victor Hugo 
n'était pas moins grande. Lorsque je pris la parole pour protester 
contre son expulsion, je fus accueilli par des murmures. 

Ils redoublèrent quand je dis : 

« Ce n'était pas seulement le grand poète si longtemps exilé qui vous demandait 
» asile, c'était un homme auquel son âge, son génie et ses malheurs attiraient toutes 
« les sympathies, c'était surtout l'homme qui venait d'être élu membre de l'Assem-
» blée Nationale Française par deux cent mille suffrages, c'est-à-dire par un nombre 
» d'électeurs double de celui qui a nommé cette Chambre toute entière! « 

Les derniers mots de cette phrase qui rappelait aux députés leur 
origine censitaire et le nombre dérisoire de suffrages grâce auxquels 

(I) Pour comble de malheur, les animaux parlèrent ; un monsieur Ribeaucourt m'appelle individu! 

(VICTOR HUGO. L'Année terrible.) 
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la plupart d'entre eux s'intitulent représentants du peuple (1), fut par-
ticulièrement couverte par les clameurs et les interruptions. L'ordre 
du jour de blâme que je déposai sur le bureau de la Chambre 
déchaîna toutes les colères. 

Dans sa réponse, M. P. Cornesse, ministre de la justice, feignit de 
confondre Victor Hugo avec tous les membres de la Commune, qui, 
d'après lui, non-seulement n'étaient pas des hommes politiques, mais 
des assassins qui devaient être poursuivis et condamnés comme tels. 

Il ajouta que Victor Hugo était un malfaiteur... intellectuel qui 
propageait dans les esprits des théories funestes. 

Ces paroles honteuses étaient applaudies non seulement par les 
catholiques, mais par les doctrinaires. MM. Bara, Van Humbeek et 
Pirmez-approuvaient bruyamment. A un moment donné, M. Frère-
Orban dit : « Très bien ! « en regardant d'une façon significative les 
sept députés de Liège : les sept députés applaudirent. 

Rien n'est plus tristement comique que l'attitude des sept députés 
liégeois vis-à-vis de M. Frère-Orban. En entrant en séance chacun 
d'eux vient respectueusement s'incliner devant le grand chef. Dès 
qu'ils sont assis leurs yeux ne le quittent plus. Les moindres gestes 
d'approbation ou de désapprobation du maître sont répétés avec 
fidélité et une rapidité telles qu'on croirait qu'un appareil électrique 
invisible met en contact les huit personnages. Les sept députés 
liégeois ne demandent presque jamais la parole : Frère-Orban seul 
parle pour tous. Un seul député de Liège, M. Hanssens, osa pourtant 
un jour émettre une opinion un peu différente de celle du grand 
maître. Cela causa un scandale inoubliable parmi les sept députés 
liégeois : ils avaient l'air à la fois attristé et indigné des fanatiques 
qui voient leur idole insultée dans son temple !... 

Mais revenons à la séance du 31 mai 1871. Demeur, répondit au 
Ministre de la Justice, que si la proclamation de la Commune était 
un crime, c'était un crime politique. « Qu'ont fait, s'écria-t-il, les 
» membres de la Commune? Ils ont voulu changer, ils ont changé la 
„ forme du gouvernement. Or, si le fait de changer la forme du 
« gouvernement n'est pas un acte politique, déclarez franchement 
» qu'il n'y a plus d'actes politiques! « 

Couvreur prit ensuite la parole : « Gardons, dit-il, l'impartialité de 
» l'histoire. Restons maîtres de nous-mêmes et de notre sang-froid, ne 

(1) Tous les députés du Luxembourg, tous ceux du Limbourg, bon nombre du Hainaut et d'autres 
provinces sont nommés par moins de 500 électeurs, après des luttes acharnées auxquelles tout le corps 
électoral a pris part. 
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» substituons pas l'arbitraire, le bon plaisir, la passion à la justice et 
« aux lois ! r Aux excès des Communiera il opposa les excès des Ver-
saillais. Jottrand souligna cette idée en sécriant : « Ce sont des 
« brigands, contre des brigands ! « De toutes parts on demanda son 
rappel à l'ordre. Ce fut en vain que Jottrand réclama le respect dû à 
la loi, en demandant une enquête sur l'attaque dont Victor Hugo 
avait été victime, M. Anspach, bourgmestre de Bruxelles, l'inter-
rompit en disant que le récit de Victor Hugo était « un roman! « Et 
pendant qu'il parlait, les dégâts matériels étaient encore visibles 
place des Barricades ! 

Enfin l'ordre du jour de blâme fut mis aux voix. Cinq membres le 
votèrent, ce furent MM. Couvreur, Defuisseaux, Demeur, Guillery 
et Jottrand. 

Tous les doctrinaires soutinrent de leur vote le Ministère catho-
lique. Ils voulurent affirmer une fois de plus que lorsqu'il s'agit 
d'une mesure anti-démocratique et réactionnaire, les catholiques 
peuvent toujours compter sur eux. Chose plus grave ! Les repré-
sentants qui nous avaient soutenus de leurs votes lors de la décoration 
de Veekmans et de la revision constitutionnelle, nous abandonnèrent 
en cette occasion. Subissaient-ils le mouvement de réaction qui suivit 
l'écrasement de la Commune? Subissaient-ils l'inlfuence des promesses 
faites par les libéraux-doctrinaires pour le cas où ils ressaisiraient le 
pouvoir ! On allégua les deux motifs ; quoi qu'il en soit, un an après 
les élections, cinq représentants seulement étaient restés fidèles à la 
démocratie, et le jour n'était pas éloigné ou deux d'entre eux, 
Couvreur et Jottrand, qui jusqu'alors avaient lutté pour elle, allaient 
à leur tour la quitter pour grossir les rangs des doctrinaires. 

Trois jours après ces événements, Victor Hugo adressait aux cinq 
représentants la lettre suivante : 

A M M . C O U V R E U R , D E F U I S S E A U X , D E M E U R , G U I L L E R Y , J O T T R A N D , 

représentants du peuple belge. 

Luxembourg, 2 juin 1871. 

M E S S I E U R S , 

Je tiens à vous remercier publiquement; non pas en mon nom, car que suis-je dans 
de si grandes questions! mais au nom du droit que vous avez voulu maintenir, et au 
nom de la vérité que vous avez voulu éclaircir. Vous avez agi comme des hommes 
justes. 

L'offre d'asile qu'a bien voulu me faire, en nobles et magnifiques paroles, l'éloquent 
promoteur de l'interpellation, M. Defuisseaux, m'a profondément touché. Je n'en ai 
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point usé. Dans le cas où les pluies de pierre s'obstineraient à me suivre, je ne vou-
drais pas les attirer sur sa maison. 

J 'ai quitté la Belgique. Tout est bien. 
Quant au fait en lui-même, il est des plus simples. Après avoir flétri les crimes de 

la Commune, j 'avais cru de mon devoir de flétrir les crimes de la réaction. Cette éga-
lité de balance a déplu. 

Rien de plus obscur que les questions politiques compliquées de questions sociales. 
Cette obscurité qu'on appelle l'enquête et qui parfois embarrasse l'histoire, est acquise 
aux vaincus de tous les partis, quels qu'ils soient ; elle les couvre en ce sens qu'elle 
veut l'examen. Toute cause vaincue est un procès à instruire. Je pensais cela. Exami-
nons avant de juger, et surtout avant de condamner, et surtout avant d'exécuter. 
Je ne croyais pas ce principe douteux. Il paraît que tuer tout de suite vaut mieux. 

Dans la situation où est la France, j 'avais pensé que le gouvernement belge devait 
laisser sa frontière ouverte, se réserver le droit d'examen inhérent au droit d'asile, et 
ne pas livrer indistinctement les fugitifs à la réaction française qui les fusille indis-
tinctement. 

Et j 'avais joint l'exemple au précepte en déclarant que, quant à moi, je maintenais 
mon droit d'asile dans ma maison, et que, si mon ennemi suppliant s'y présentait, je 
lui ouvrirais ma porte. 

Cela m'a valu d'abord l'attaque nocturne du 27 mai, ensuite l'expulsion en 
règle. Ces deux faits sont désormais connexes. L'un complète l'autre ; le second pro-
tège le premier. L'avenir jugera. 

Ce ne sont pas là des douleurs et je m'y résigne aisément. Peut-être est-il bon qu'il 
y ait toujours un peu d'exil dans ma vie. 

Du reste, je persiste à ne pas confondre le peuple belge avec le gouvernement belge 
et, honoré d'une longue hospitalité en Belgique, je pardonne au gouvernement et je 
remercie le peuple. 

(Signe) V I C T O R H U G O . 

Victor Hugo ne revit jamais la Belgique. A maintes reprises, depuis 
1871 jusqu'à sa mort, des congrès littéraires et scientifiques le nom-
mèrent président, en lui affirmant que le gouvernement n'applique-
rait pas l'arrêté d'expulsion. Celui-ci aurait-il osé jeter en prison* 
l'illustre poète s'il était venu présider un congrès en Belgique? Il est 
permis d'en douter; toujours est-il que Victor Hugo refusa constam-
ment de donner par sa présence une marque de confiance au gouver-
nement belge. 

11 se plaisait à dire : " J ' a i été reconduit à la frontière belge par 
deux gendarmes, l'un catholique, l'autre libéral. L'un avait signé 
l'arrêté d'expulsion, l'autre y avait applaudi. Aucun d'eux n'aime la 
Liberté. » 

Le châtiment des proscripteurs ne tarda pas d'ailleurs à se faire 
attendre : Victor Hugo, revenu à Paris, fut entouré jusqu'à sa mort de 
la vénération de la France et du monde entier. —• A chacun de ses 
anniversaires plusieurs centaines de mille hommes venaient l'accla-



LES HONTES DU SUFFRAGE CENSITAIRE 43 

mer, et des cinq parties du monde des députations, dont la Belgique 
seule était absente, lui faisaient de son vivant une touchante apo-
théose. 

A sa mort, l'humanité entière fut représentée à Paris, quand on 
transporta son corps de l'Arc-de-Triomphe au Panthéon, et l'on 
vit ses anciens proscripteurs eux-mêmes, emportés par un courant 
irrésistible, apporter leur humiliation et leurs regrets sur sa tombe (1). 
Exemple fortifiant et salutaire donné aux autoritaires de tous les 
pays, qui prouve que les idées de Liberté et de Démocratie finissent 
toujours par triompher, et qu'elles imposent parfois, de leur vivant 
même, de cruelles humiliations à ceux qui les ont méconnues. 

(I) Entre autres SI. Van Ilumbéeclc, ancien ministre. En 1871 il avait approuvé l'expulsion par son vote. 
— En 1SS3, en sa qualité de conseiller communal de Bruxelles, il envoya à la famille du grand poète 
l'expression de sa douleur et de ses regrets. 



CHAPITRE VII 

Corruption des classes dirigeantes. — La politique, la magistrature, la 
religion au service des entreprises financières. — Langrand et ses 
complices : ministres, sénateurs, députés. — Banqueroute générale. — 
Le député Brasseur et ses révélations cyniques. 

La révision de la Constitution rejetée, les privilèges du cens main-
tenus, la mort d'un ouvrier républicain motivant la décoration du 
soldat qui l'avait tué, Victor Hugo chassé de Belgique pour avoir 
défendu une idée de justice et de pitié, les malfaiteurs qui l'avaient 
attaqué impunis, la complicité avérée des doctrinaires et des catho-
liques en faveur de toutes ces mesures réactionnaires, tel fut le bilan 
de l'année 1870. 

L'année 1871 vit les classes dirigeantes de la Belgique livrées à 
l'agiotage le plus effréné, l'usure, le chantage, l'escroquerie prendre 
des proportions jusqu'alors inconnues, les noms les plus honorés 
voués au mépris, le trafic impudent de tous les mandats publics, et le 
gouvernement lui-même, perdant toute pudeur, conférer le titre de 
gouverneur d'une province à un homme que la justice poursuivait 
pour escroquerie. 

On eut dit que les classes censitaires, après avoir refusé au peuple 
honnête et travailleur le droit de cité, voulaient afficher publique-
ment, devant la majorité de la nation déshéritée de ses droits poli-
tiques, le cynisme et la cupidité des classes dirigeantes. 

A cette époque, un homme se rencontra, plein d'imagination et 
d'audace, aussi dépourvu de préjugés qu'habile à exploiter ceux des 
autres, qui comprit la dépravation des classes dirigeantes et le parti 
qu'il en pouvait tirer. 11 résolut de devenir le financier d'un des deux 
partis politiques qui exploitent les Belges. Il choisit le parti catholique, 
non pas que ce parti fût plus cupide ou plus immoral que l'autre, 
mais parce qu'il avait plus de cohésion et de foi niaise, parce qu'il 
était plus prompt que le parti libéral à l'obéissance passive et moins 
soucieux d'un examen quelconque. 

Son plan était grandiose : obtenir les capitaux pour l'exploitation 
des idées religieuses; les faveurs gouvernementales par les hommes 
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politiques; et l'impunité par l'appui de la magistrature. Les institu-
tions belges fournissaient un élément propice à la réussite de ses 
vastes projets. 

Tout d'abord, Langrand-Dumonceau demanda et obtint une béné-
diction pontificale pour lui et pour ses entreprises firancières. Pie IX, 
qui venait de faire proclamer son infaillibilité, voulait en donner une 
preuve éclatante dans le domaine des affaires. Il déclara solennelle-
ment que Dieu inspirait Langrand et garantissait le succès de ses 
entreprises. Pie IX avait qualifié d'un mot, qui fit sensation dans le 
monde catholique, les opérations de son fils béni : « Il allait christia-
niser les capitaux (1) ». 

Dans ce monde des croyants, où la foi brave les faits scientifiques 
eux-mêmes, douter de l'efficacité de la bénédiction papale eut été un 
crime ; aussi toutes les bourses catholiques s'ouvrirent, depuis l'aristo-
cratique aumônière et le coffre-fort imposant, jusqu'au modeste bas 
de laine et au matelas de l'épargne laborieuse. Lors de' la fondation 
de la première société financière de Langrand les fonds furent sous-
crits plus de cent fois. On s'inscrivait dans les presbytères, le confes-
sionnal recevait d'étranges supplications ; on parlait banque dans les 
sacristies, dividende dans les couvents, et, dans leurs prières ferventes, 
les dévots ajoutaient le culte du moderne Baal à celui de l'infaillibilité 
récemment proclamée. 

Dans le monde politique, Langrand avait choisi comme associés : 
M. P. De Decker, ancien ministre, qui jouissait d'une grande 

réputation de sagesse et d'intégrité; 
M. Nothomb, membre de la Chambre des représentants, ancien 

ministre de la justice, qu'on citait comme type d'honneur et de loyauté; 
M. le baron Dellafaille, membre du Sénat, dont l'influence était 

très grande dans cette assemblée ; 
MM. Vermeire et Van Overloop, tous deux représentants, qui 

passaient pour experts en matière financière (2 ); 
M. le comte de Liedekerke, également représentant, qui possédait 

une incontestable autorité dans le monde nobiliaire; 
M. Deschamps, ancien représentant, homme éloquent et chef du 

parti catholique de Charleroi, était son conseiller intime. 

(1) Arotre cher fils Langrand, dit Pie IX dans un document resti céllbre, a appelé les capitaux au 
baptême et les a christianisés comme les barbares du ivc siècle. En outre, Pie IX ennoblit Langrand et 
lui donna des armoiries et la couronne comtale. 

(2) M. le baron Dellafaille était administrateur de l'Industriel et de VAgricole ; M. Van Overloop 
commissaire de Industriel ; M. Vermeire administrateur de V Industriel et de V Agricole ; M. Van 
Cromphaut administrateur de V Industriel ; M. Magherman administrateur de l'Agricole. 
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Venaient ensuite d'autres sénateurs et représentants, moins con-
nus, mais dont la réélection était assurée, tels que MM. Magherman 
et Van Cromphaut, des diplomates, de hauts fonctionnaires, en un 
mot, tout ce que le parti catholique comptait d'hommes importants 
et honorés dans le monde politique. 

A tous ces personnages, il convient d'ajouter MM. Jacobs, d'Ane-
than et Tack, tous trois ministres en 1S70 

Enfin dans l'ordre judiciaire, Langrand-Dumonceau comptait 
parmi ses amis M. de Bavay, procureur général près la Cour d'appel 
des trois provinces du Hainaut, d'Anvers et du Brabant. Celui-ci fit 
preuve du dévouement le plus fanatique vis-à-vis de Langrand ; il lui 
sacrifia tous ses devoirs de magistrat : à l'heure même de la catas-
trophe finale, au moment où Langrand était en fuite, il refusa de le 
poursuivre, lui et ses complices, bravant cyniquement l'opinion 
publique et le ministre de la justice devenu libéral par les hasards de 
la politique. 

Ce ministre, M. Bara, n'eut jamais raison de sa résistance, et 
de Bavay préféra être destitué, plutôt que de poursuivre ses amis 
politiques. 

On vit ainsi, chez les magistrats comme chez les malfaiteurs, une 
fidélité qui, dans le mal lui-même, n'exclut pas un certain héroïsme! 
Qui sait si, dans l'exercice de ses redoutables fonctions, de Bavay 
n'avait point parfois admiré intérieurement la fermeté des coupables 
qui refusaient de livrer leurs complices, et si dans le désordre financier 
politique et religieux de la Belgique, il ne croyait pas bien faire en 
sacrifiant son devoir de magistrat à sa foi catholique! 

Tant il est vrai de dire que les mauvaises institutions pervertissent 
l'idée de justice dans l'esprit même de ceux qui sont chargés de pour-
suivre les criminels. 

Parmi les complices de Langrand, il est un homme qui mérite de 
fixer spécialement l'attention, tant par le rôle qu'il joua dans les entre-
prises de Langrand et par les révélations cyniques dont il fut l'auteur, 
que par la fortune qu'il conquit et par l'émotion qu'il suscita chez un 
peuple habitué à ne s'étonner de rien. 

Cet homme est Hubert Brasseur, élu représentant par l'arrondisse-
ment de Philippevïlle ! 

Brasseur avait, à cette époque, quarante ans environ. Orgueilleux, 
intelligent, audacieux et cynique, il avait tout ce qu'il fallait pour 
réussir dans un pays où tout se fait par l'argent et pour l'argent. Il com-
prit que le meilleur moyen de devenir riche était d'être représentant, 
ou que le meilleur moyen de devenir représentant était d'être riche. 
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Il poursuivit donc, en même temps, ces deux buts : la fortune 
et un siège à la Chambre. Il obtint l'un et l'autre. Il perdit l'honneur, 
si tant est qu'on perde jamais « l'honneur « aux yeux des classes diri-
geantes tant qu'on reste millionnaire. 

Au physique, Brasseur était un homme fort, au front large, au nez 
en bec d'oiseau de proie, la bouche était railleuse et le regard hardi; 
tout indiquait chez lui une confiance inébranlable en lui-même et une 
méfiance absolue, car il croyait tous les hommes corrompus ou cor-
ruptibles. Sa vie, son caractère, la direction politique et financière 
qu'il donna aux entreprises de Langrand, tout en cet homme mérite 
un examen approfondi, car son histoire est l'histoire politique, reli-
gieuse et sociale des classes dirigeantes de Belgique. 

Brasseur débuta par être professeur de droit naturel à l'Université 
de Gand. Son enseignement était anti-clérical; plus tard, il se déclara 
catholique et fut élu député comme tel par l'arrondissement de 
Philippeville. 

Dès le début des entreprises de Langrand-Dumonceau, il rêva 
d'édifier sa fortune au milieu de cet immense maniement de capitaux. 
Il eut beaucoup de peine, malgré l'adresse remarquable qu'il déploya 
à se faire admettre parmi les conseillers de Langrand. 

Tout d'abord, il attaqua ses institutions financières, mais de façon, 
toutefois, à pouvoir reconstituer l'éloge sur la critique, et, à exciter 
chez Langrand le regret de l'avoir pour adversaire et le désir de 
l'avoir pour ami. 

Dans un opuscule intitulé : Examen critique des opérations de 
M. Langrand, il dit au sujet du grand financier et de ses amis (1) : 

Vous êtes des poetes financiers, vous frises toujours la faillite au milieu de vos succès. 

Puis, l'attaque était immédiatement suivie de l'éloge de Langrand, 
qu'il savait très sensible à la flatterie : 

Est venu L a n g r a n d , disait- i l , avec sa superbe idée de se poser comme intermé-
d i a i r e , d 'acheter de g r a n d e s p r o p r i é t é s et de les r e v e n d r e en détai l aux p a y s a n s , 
a v e c faculté pour eux de se l i b é r e r p a r annuités . J e n 'hésite pas à le p r o c l a m e r : c 'est 
là , de l a p a r t de son auteur , un t ra i t de génie (2) ! 

(1) Cet opuscule est adressé à MM. les membres du conseil de surveillance du Crédit foncier et 
industriel. 

(2) Je dois la plupart de ces documents et de ceux qui suivent à M. L. Wilmart, auquel je suis heureux 
de témoigner ici toute ma gratitude. Les lecteurs qui aimeraient à connaître les détails les plus circonstan-
ciés de ia vie de Brasseur et de ses rapports avec Langrand, les trouveront dans le remarquable Mémoire 
avec pièces à l'appui en cause de M. IVilmart, défendeur, contre M. Brasseur, demandeur, publié à 
Bruxelles, en 1871 (imprimerie Guyot), et dans le complément dudit Mémoire. C'est à ces ouvrages que 
sont empruntés les citations qui suivent. 
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Dans le même travail, il se recommande en ces termes peu 
voilés : 

Si vous adoptez ma manière de voir, je me tiendrai fort de vous soumettre un plan 
financier qui mettrait la Société à l'abri des orages qui peuvent d'un moment à l'autre 
compromettre son existence dans la situation actuelle (p. 62). 

A la suite de cette invitation, Langrand lui envoya différentes bro-
chures, et Brasseur lui répondit, le 21 novembre 1864 : 

Maintenant que je vois un brillant avenir dans votre affaire, vous pouvez disposer 
de moi .dans les termes dont nous avons parlé dans notre avant-dernière eu/revue. 

Je vous enverrai mon contrat après demain (p. 69). 

Le 12 décembre, Brasseur écrivait à Langrand : 

Je commence à exercer la mission qui me sera attribuée sous peu; suivez donc mon 
conseil. N e p r e n e z p l u s de m i n i s t r e s d a n s l a n o u v e l l e a f fa i re . Je conçois par-
faitement qu'à une époque ou vous éties encore un illustre inconnu, vous aytes été forcé de 
vous entourer de grands noms politiques ; mais aujourd'hui cela est parfaitement inutile 
(P- 7°)-

Ces derniers mots dévoilent la politique belge. On se procurait un 
ministre comme on se procure un laquais pour tout faire. Il paraîtrait 
même que l'offre était plus grande que la demande, puisque Brasseur 
s'écriait : 

Assez de ministres, n'en prenez plus! 

En même temps, Brasseur écrivait aux commerçants d'Anvers : 

Il est de notre devoir d'émettre notre avis sur la valeur d'un système qui absorbe 
las économies d'un grand nombre de capitalistes. Bon ou mauvais, ce système est 
tombé dans le domaine public, et il ne saurait désormais plus se soustraire à l'examen 
des hommes de science (p. 20). 

La science, la politique, la religion, la finance, tout était mis en jeu 
pour obtenir de Langrand le contrat qui devait assurer la fortune de 
Brasseur. 

Le contrat fut, en effet, signé le 17 janvier 1865. Il assurait à 
Brasseur : 

i° Un capital de 100,000 francs; 
20 Un traitement de 40,000 francs; 
30 Des frais de voyage et de séjour, évalués, d'après la note insérée 

au chapitre de « Traitements et Commissions, » à 15,000 francs 
minimum. 
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Soit, pour la première année, 155,000 francs (1). 
A partir de cette époque Brasseur devient définitivement le 

complice de Langrand. 
Quel enseignement historique à la fois plus triste et plus instructif 

que la lettre suivante, écrite par Brasseur : 

Gand, le IER janvier 1865. 

Mon cher Monsieur L A N G R A N D , 

Décidément vous n'êtes pas forts, tous, tels que vous êtes. Je me tiens fort de vous 
faire souscrire les 300 millions en argent comptant et de vous faire gagner 20 p. c. 
par an. Je jure sur l'honneur d'exécuter ce programme, sans le concours de qui que ce 
soit. En attendant que je vous parle, ne prenez aucun engagement; quand je vous 
aurai exposé mon plan d'organisation, vous serez convaincu, comme moi, quelles 
ressources immenses il y a à tirer de votre position, au profit de vous et de vos 
actionnaires. Voilà pourquoi je sens que le mieux est de rester à vos côtés, sans 
fonction spéciale, d'être votre bras droit, pour organiser ensemble la vaste machine. 
Vous verrez qu'ensemble nous ferons des choses étonnantes. J'ai la foi basée sur 
l'étude. 

Tâchez seulement de signer le contrat; ne faites pas trop pour ces grands noms qui 
ordinairement ne font pas gagner de l'argent; je me charge de tout placer. 

Je viendrai mardi, et si vous jugez convenable de me présenter à ces mufles de 
grands noms, comme votre organisateur, vous pouvez le faire, je vous garantis qu'ils 
seront enchantés de connaître mon projet. Je veux vous rendre plus fort que Rothschild, 
et vous devez me connaître assez pour savoir que je suis sérieux dans mes affirma-
tions et dans mes écrits. L'International ne sera plus qu'un satellite qui recevra sa 
lumière de nous. Tâchez d'être libre mercredi, et je vous exposerai tout cela. En 
même temps, je désirerais vivement faire connaissance de Mme Langrand, à qui vous 
aurez la bonté de me présenter. 

Inutile de vous dire que je vous souhaite la bonne année. 

Votre tout dévoué, 

I I . B R A S S E U R . 

Comme il est beau de voir l'intimité pleine d'abandon de ces deux 
hommes! Aux yeux du public, le pape bénit, les ministres sanctionnent, 
l'aristocratie ennoblit les entreprises; dans l'intimité, Brasseur et 
Langrand rient -du pape, traitent les ministres comme des laquais et 
appellent les aristocrates « ces mufles de grands noms! » 

A partir de cette époque, l'admiration de Brasseur pour Langrand 
ne connaît plus de bornes. Une fois le contrat signé, il écrit une 

(1) Nous n'entrerons pas dans le détail des commissions allouées à Brasseur en vertu de diverses 
conventions, contrats ou correspondances. Nous renvoyons les lecteurs qui voudraient connaître ces 
détails au Mémoire de M. Wilmart. II constate que les sommes attribuées à Brasseur se sont élevées à 
3 millions 800,000 francs. 
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dernière - lettre scientifique » aux commerçants d'Anvers, lettre dans 
laquelle, mêlant le sacré et le profane, la finance et la religion, il 
s'écrie, en parlant de Langrand (p. 141) : 

Dieu lui-même n'offrirait pas une sécurité plus grande ! 

Cependant, Brasseur, devenu, suivant son expression, le bras droit 
de Langrand, part pour l'Italie, où, en qualité de mandataire spécial, 
il doit traiter la grande affaire du rachat des biens ecclésiastiques. 

Son but était de faire, en Italie, ce qui lui avait si bien réussi en 
Belgique : acheter la conscience des députés, sénateurs, ministres, 
magistrats, pour conclure des entreprises ruineuses pour l'Etat et 
lucratives pour lui-même. Il disposait d'immenses capitaux destinés à 
corrompre les « mufles « d'Italie, comme le prouve la lettre sui-
vante : 

Bruxelles, le 6 janvier 1867. 

Monsieur L A N G R A N D , administrateur-délégué, 

J'ai l'honneur de vous informer que je prends note du mandat que vous m'avez con-
féré de disposer d'une somme de cinq millions quatre cent mille lires italiennes, 
à distribuer, selon mon bon vouloir, aux personnes qui pourraient nous rendre des 
services pour assurer le succès de la négociation avec le gouvernement italien et les 
évêques de l'Italie pour les biens ecclésiastiques. 

Vous m'avez désigné plusieurs personnes qui, à des titres différents, méritent une 
part de la somme que vous avez mise à ma disposition. J'ai l'honneur de vous 
informer que j'alloue quatre millions de lires aux personnes que vous m'avez 
désignées, avec prière de les distribuer entre elles dans la proportion qui est laissée 
à votre appréciation. 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

H . B R A S S E U R . 

Dans les premiers temps, tout marcha au gré des désirs de l'étrange 
négociateur : les sommes énormes qu'il dépensa lui créèrent vite des 
adhérents, les promesses d'appui étaient nombreuses dans le monde 
politique et dans le clergé. Un moment, il crut tenir le succès et, dans 
son enthousiasme, il écrivit à Langrand (p. 82) : 

Florence, le 12 janvier 1867. 

Mon cher ami, 

Notre coup de 60 millions est à peu près certain. J'en médite un autre de 25 millions 
qui ne vous coûtera pas le sou. Puis viendra le Crédit Foncier. Je vous entretiendrai 
de tout cela dans ma prochaine lettre. Vous voyez que les affaires se présentent 
admirablement . . . . 
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J 'ai prêté de l'argent à Moeller. Je dépense beaucoup d'argent ici parce que je dois, 
moi votre représentant, beaucoup représenter. 

Tous les jours je dois faire des invitations dans la presse et dans la Chambre... 

Quel langage! « Notre coup est certain! J'en médite un autre ! ! » 
En proie au délire de la cupidité, le savant professeur parle dans 
l'intimité, à son complice, la langue verte des escrocs... 

Une lettre encore (p. 87) : 

J 'ai, dit-il à Langrand, madré M. Caune; je l'ai roulé d'après les principes de la 
haute école qui sont de prendre le plus possible et de laisser partir le client heureux 
et content. 

Cependant, le dépôt d'un cautionnement de dix millions était indis-
pensable pour traiter l'affaire des biens ecclésiastiques d'Italie. Lan-
grand ne pouvait l'effectuer; en effet, la rapacité des hommes politiques 
et autres qui l'entouraient, jointe à la distribution de dividendes 
fictifs, créés par de faux bilans, avait vidé les caisses du fils béni du 
Saint-Père. 

M. Bischoffsheim, qui possédait cinquante millions et qui, grâce à 
cela, jouissait d'une grande considération dans le parti libéral, s'olfrit 
à les prêter. Sénateur de la ville de Bruxelles, aussi fin en finance 
qu'en politique, juif de naissance et doctrinaire d'opinion, Bischoffs-
heim comprit que son concours était indispensable et consentit à 
prêter les dix millions, moyennant l'honnête intérêt de 33 pour cent... 
pour trois mois, ce qui représentait un taux d'intérêt de 132 pour cent 
par an (1). 

Ces conditions furent acceptées par Langrand et ses complices. 
Voici le témoignage qui prouve authentiquement l'opération 

usuraire du sénateur doctrinaire (p. 84) : 
Déposition de M. Thomas Tillière, avocat à Bruxelles, devant 

M. Verdussen, procureur général, dans les affaires Langrand. 

M. Brasseur, employé de M. Langrand, est un jour venu me trouver et me sou-
mettre un contrat fait par M. de Bizemont, agent de M. Langrand à Paris, et 
MM. Bischoffsheim et de Hirsch, contrat dans lequel les intérêts de M. Langrand 
avaient été singulièrement sacrifiés. Il s'agissait d'un cautionnement à fournir par 
cette maison en titres de l'emprunt italien et qui devait servir à garantir l'exécution 
de l'opération sur les biens ecclésiastiqus en Italie. La maison Bischoffsheim avait 
fourni ce cautionnement; elle prélevait une commission qui, calculée dans tous les 
avantages des diverses clauses du contrat, se montait vers 33 p. c. pour trois mois. 

(1) Lors de la mort de M. Bischoffsheim, les conseillers communaux de Bruxelles décrétèrent, pour 
reconnaître les immenses services rendus au pays par le richissime sénateur, qu'un des principaux boule-
vards de Bruxelles porterait son nom. 


